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République Française 

 
ARRETE ARH/DDASS/N°3/I/2010 
fixant les tarifs de prestation pour l’année 2010 
de « La Perle Cerdane » à OSSEJA  
 
 
 

Le Directeur de l'Agence Régionale 
de l'Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 

 
   

VU        le  code de la santé publique notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1à R 6145-55 ; 
 

  VU  le  code de la sécurité sociale notamment l’article L 162-22-12, L 162-22-14, L 174-1 et R 162-42-4  ; 
 
   VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
  VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004,  
 notamment son article 33 modifié ; 
  
 VU la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 et 
notamment l’article 71 ; 
 
 VU le décret 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions budgétaires et financières 
relatives aux établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code 
de l’action sociale et des familles. 
 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 
et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;. 

 
VU le décret 2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D162-6 à D162-8 du code de la 

sécurité sociale ; 
 
 VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de 
sécurité sociale ; 

 
VU  l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 

établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;  
 
VU l’arrêté du 13 mars 2009 pris pour l’application de l’article D162-8 du code de la sécurité sociale ;    

 
VU  l’arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l’année 2009 les montants des dotations régionales. 

 



 

 2 

 
VU la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DGFIP/CL 1B/2009/14 du 16 janvier 2009 portant 

diverses précisions d’ordre budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2009. 
 

VU  la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne tarifaire 
2009 des établissements de santé. 

 
VU l’arrêté en date du 27 février 2008 modifié portant délégation de signature du directeur de 

l’Agence régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-Orientales , modifié par l'arrêté du 8 janvier 
2010. 
 

VU  l’avis de la commission exécutive du 21 janvier 2010 sur la décision modificative n°1 présentée 
par l'établissement.  

 
 SUR  Proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. 

 
 
 

A R R E T E  
 
 

N° F.I.N.E.S.S. : 660780321 
 

Article 1.  – Les tarifs applicables à compter du 1er février 2010 à la « Perle Cerdane » à OSSEJA   
sont fixés ainsi qu’il suit : 
 
 
- MECSS H.C.: 231,61 € 
- MECSS H.J :    212,10 € 
- RF HEMOPHILE HC : 411,33 € 
- RF HEMOPHILE H J :  370,73 € 
 
Article 2. -  Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale - Direction régionale des affaires sanitaires et 
sociales d'Aquitaine - dans un délai franc d'un mois, conformément à l’article R351-15 du code de 
l’Action Sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
  

 
Article 3 -  Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales  et le Directeur de la Perle 
Cerdane sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Languedoc Roussillon et du département 
des Pyrénées-Orientales. 

 
 Perpignan, le 22 janvier  2010  

 
 P/ Le Directeur de l’Agence Régionale 

 de l’Hospitalisation 
  Le Directeur Départemental des 
   Affaires Sanitaires et Sociales 

 
  

 
    Dominique KELLER 
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République Française 

 
ARRETE ARH/DDASS/N°41/XII/2009° 
fixant les tarifs de prestation pour l’année 2009 
du Centre Hospitalier  « Léon - Grégory » 
à  Thuir  
 
 
 

Le Directeur de l'Agence Régionale 
de l'Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 

 
   

VU        le  code de la santé publique notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1à R 6145-55 ; 
 

  VU  le  code de la sécurité sociale notamment l’article L 162-22-12, L 162-22-14, L 174-1 et R 162-42-4  ; 
 
   VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
  VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004,  
 notamment son article 33 modifié ; 
  
 VU la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 et 
notamment l’article 71 ; 
 
 VU le décret 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions budgétaires et financières 
relatives aux établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code 
de l’action sociale et des familles. 
 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 
et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;. 

 
VU le décret 2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D162-6 à D162-8 du code de la 

sécurité sociale ; 
 
 VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de 
sécurité sociale ; 

 
VU  l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 

établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;  
 
VU l’arrêté du 13 mars 2009 pris pour l’application de l’article D162-8 du code de la sécurité sociale ;    

 
VU  l’arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l’année 2009 les montants des dotations régionales. 
 
VU la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DGFIP/CL 1B/2009/14 du 16 janvier 2009  portant 

diverses précisions d’ordre budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2009. 
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VU  la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne tarifaire 
2009 des établissements de santé. 

 
VU l’arrêté en date du 27 février 2008 modifié portant délégation de signature du directeur de 

l’Agence régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-Orientes . 

 
VU       l'avis de la commission exécutive du 9 décembre 2009 sur la décision modificative n°1 de 

l'EPRD 2009 présentée par le Centre Hospitalier Léon- Jean Grégory de Thuir;  
 

 SUR  Proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. 
 

 
A R R E T E  

 
N° F.I.N.E.S.S.: 660780198  

 
Article 1.  – Les tarifs applicables à compter du  16 décembre 2009 au Centre Hospitalier  « Léon- 
Jean Grégory» de Thuir sont fixés ainsi qu’il suit : 
 

   CODE TARIFAIRE                            DISCIPLINES     TARIFS DE PRESTATIONS 
 Temps complet    
13 Adultes    442,21€ 
14 Enfants                        883,97€ 
 Hospitalisation de jour     
54 Adultes    322,53 € 
55 Enfants     793,77 € 
 Hospitalisation de nuit  
60 Adultes    273,44 € 
62 Enfants    530,23 € 
 H A D :hospitalisation à domicile;placement 

familial ; appartements thérapeutiques. 
Tarif journalier 

   225,64 € 

 
 
Article 2. -  Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale - Direction régionale des affaires sanitaires et 
sociales d'Aquitaine - dans un délai franc d'un mois, conformément à l’article R351-15 du code de 
l’Action Sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

  
Article 3 -  Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et Madame la Directrice 
du centre « Les Escaldes » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Languedoc Roussillon 
et du département des Pyrénées-Orientales. 
 

 Perpignan, le 10 décembre 2009  
P/Le Directeur de l’Agence  
Régionalede l’Hopsitalisation 
Le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales 
 
 
Dominique  KELLER 
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 Perpignan, le 14 décembre 2009  

ARRETE ARH/DDASS /n°42/XII/ 2009  
Arrêté portant fixation des dotations et forfaits annuels  
pour l'exercice 2009  
du centre hospitalier Léon Jean Grégory à Thuir. 

 
 

 
EJ FINESS : 660780198 
EG FINESS : 660000092 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6145-1 à L 6145-17, et R 6145-10 et suivants ; 
 

VU le code de l’action sociale et des familles notamment son articles R. 314-75 ; 

 
VU le code de la sécurité sociale notamment ses articles  L 162-22-6,  L 162-22-13,  R 162-32 et suivants et R 
162-42 et suivants ; 
 
VU la convention constitutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
VU la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 et notamment l’article 71 ; 
 
VU le décret 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
VU le décret 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 
 
VU le décret 2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D162-6 à D 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun 
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de 
sécurité sociale ; 
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale 
 
VU l’arrêté du 13 mars 2009 pris pour l’application de l’article D 162-8 du code de la sécurité sociale ; 
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VU l’arrêté du 2 novembre 2009 modifiant l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l’année 2009 les dotations 
régionales mentionnées à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et à l’aide à la contractualisation ; 
 
VU la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DGFIP/CL 1B/2009/14 du 16 janvier 2009 portant diverses 
précisions d’ordre budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2009 
 
VU les circulaires DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009 n° 78 du 17 mars 2009 et n° 332 du 2 novembre 2009 
relatives à la campagne tarifaire 2009 des établissements de santé 
 
VU la délibération de la commission exécutive du 9 décembre  2009 relative aux orientations pour l'allocation 
de ressources des établissements de santé pour 2009 ; 
 
VU l’arrêté en date du 27 février 2008 modifié portant délégation de signature du directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur des Affaires 
Sanitaires et Sociales des Pyrénées Orientales ; 
 
SUR proposition du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : Les ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfaits 

annuels du Centre Hospitalier Léon Jean Grégory à Thuir pour l'année 2009 comprennent 
les éléments tarifaires fixés par le présent arrêté. 

 
ARTICLE 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement (DAF) mentionnée à l'article L 

174.-1 du code de la sécurité sociale est fixé à  49 415 124 € pour les activités de Soins 
de suite et de Réadaptation et de Psychiatrie. 

 
ARTICLE 3 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale – direction régionale des affaires 
sanitaires et sociales d’Aquitaine – dans un délai franc d’un mois , conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. 

 
ARTICLE 4 : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du département des 

Pyrénées-Orientales et la Directrice du Centre Hospitalier Léon Jean Grégory de Thuir 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Languedoc 
Roussillon et de la Préfecture du département des Pyrénées-Orientales 

 
 

P/Le Directeur de l’Agence Régionale 
de l’Hospitalisation 
Le Directeur départemental 
Des affaires sanitaires et sociales 
 
 
 
Dominique KELLER 
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 Perpignan, le  14 décembre 2009 

ARRETE ARH/DDASS 66 /N°43/XII /2009 
 
 
 

 
Arrêté portant fixation des dotations pour l'exercice 2009  

                                                 de l' HOPITAL LOCAL de PRADES 
 

EJ FINESS : 660780271 
EG FINESS : 660000167 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6145-1 à L 6145-17, et R 6145-10 et suivants  
 
VU le code de l’action sociale et des familles notamment son articles R. 314-75 ; 

 
VU le code de la sécurité sociale notamment ses articles  L 162-22-6,  L 162-22-13,  R 162-32 et suivants 
et R 162-42 et suivants ; 
 
VU la convention constitutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
VU la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 et 
notamment l’article 71 ; 
 
VU le décret 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code de 
l’action sociale et des familles ; 
 
VU le décret 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 
 
VU le décret 209-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D 162-6 à D162-8 du code de la sécurité 
sociale; 
 
VU l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
commun aux activités de médecine ,chirurgie ,obstétrique et odontologie mentionné à l'article L 162-22-9 
du code de la sécurité sociale; 

 
… / … 



 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale 
 
VU l’arrêté du 2 novembre  2009 modifiant l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l’année 2009 les 
dotations régionales mentionnées à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations 
régionales de financement des missions d’intérêt général et à l’aide à la contractualisation ; 
 
VU la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DGFIP/CL 1B/2009/14 du 16 janvier 2009 portant 
diverses précisions d’ordre budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2009 
 
VU les circulaires DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009 n° 78 du 17 mars 2009 et n°332 du 2 novembre 2009 
relatives à la campagne tarifaire 2009 des établissements de santé 
 
VU la délibération de la commission exécutive du 9 décembre 2009  relative aux orientations pour 
l'allocation de ressources des établissements de santé pour 2009 ; 
 
VU la convention tripartite signée le 29 décembre 2006 ; 
 
VU  l’arrêté en date du 27 février 2008 modifié portant délégation de signature du directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur des Affaires 
Sanitaires et Sociales des Pyrénées-Orientales ;  
 
SUR proposition du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 
 

 
ARRÊTE 

 
 
ARTICLE 1 : Les ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfaits annuels 

de l’ HOPITAL LOCAL de PRADES situé à PRADES pour l'année 2009 comprennent 
les éléments tarifaires fixés par le présent arrêté. 

 
 
ARTICLE 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement (DAF HL) mentionnée à l'article L 

174.-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 449 112 € pour les activités de Soins de 
suite et de Réadaptation.  
Le montant de la dotation annuelle de financement (DAF) mentionnée à l'article L 174.-
5 du code de la sécurité sociale est fixé à 755 778,37 € pour les activités de soins de 
longue durée. 

 
 

ARTICLE 3 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale – direction régionale des affaires sanitaires 
et sociales d’Aquitaine – dans un délai franc d’un mois , conformément à l’article R 351-15 
du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 
 

…/… 



 
ARTICLE 4 : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées Orientales et 

Madame la directrice de l’HOPITAL LOCAL PRADES sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la Région Languedoc Roussillon et de la Préfecture du département 
des Pyrénées-Orientales.  

   
   

 
 P/Le Directeur de l’Agence  
 Régionale de l’Hospitalisation 
 Le Directeur Départemental des 
 Affaires Sanitaires et Sociales 
 
 
 
 
 

Dominique KELLER 
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 Perpignan, le 14 décembre 2009  

ARRETE ARH/DDASS 66 /N°44/XII/2009 
 
 

Arrêté portant fixation des dotations et forfaits annuels pour l'exercice 2009  
de la MAISON D'ENFANTS A CARACTERE SANITAIRE SPECIALISEE LA PERLE 

CERDANE 
 
 

 
EJ FINESS : 590799730 
EG FINESS : 660780321 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L 6145-1 à L 6145-17, et R 6145-10 et suivants ; 
 

VU le code de l’action sociale et des familles notamment son articles R. 314-75 ; 

 
VU le code de la sécurité sociale notamment ses articles  L 162-22-6,  L 162-22-13,  R 162-32 et suivants et R 
162-42 et suivants ; 
 
VU la convention constitutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
 
VU la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 et notamment l’article 71 ; 
 
VU le décret 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code de l’action 
sociale et des familles ; 
 
VU le décret 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 
 
VU le décret 2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D162-6 à D 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun 
aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de 
sécurité sociale ; 
 



 

 

VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale 
 
VU l’arrêté du 13 mars 2009 pris pour l’application de l’article D 162-8 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU l’arrêté du 2 novembre 2009 modifiant l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l’année 2009 les dotations 
régionales mentionnées à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de 
financement des missions d’intérêt général et à l’aide à la contractualisation ; 
 
VU la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DGFIP/CL 1B/2009/14 du 16 janvier 2009 portant diverses 
précisions d’ordre budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2009 
 
VU les circulaires DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009 n° 78 du 17 mars 2009 du n° 332 du 2 novembre 2009 
relative à la campagne tarifaire 2009 des établissements de santé 
 
VU la délibération de la commission exécutive du 9 décembre  2009 relative aux orientations pour l'allocation 
de ressources des établissements de santé pour 2009 ; 
 
VU  l’arrêté en date du 27 février 2008 modifié portant délégation de signature du directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur des Affaires 
Sanitaires et Sociales des Pyrénées-Orientales ; 
 
SUR proposition du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
ARTICLE 1 : Les ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotations ou de forfaits 

annuels de la “MAISON D'ENFANTS A CARACTERE SANITAIRE SPECALISEE. 
LA PERLE CERDANE” située à OSSEJA pour l'année 2009 comprennent les éléments 
tarifaires fixés par le présent arrêté. 

 
ARTICLE 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement (DAF) mentionnée à l'article L 

174.-1 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 538 860 € pour les activités de Soins de 
Suite et de Réadaptation. 

 
ARTICLE 3 : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale – direction régionale des affaires 
sanitaires et sociales d’Aquitaine – dans un délai franc d’un mois , conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. 

 
 
 
 



 

 

ARTICLE 4 : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-
Orientales et M. le directeur de la «MAISON D'ENFANTS A CARACTERE 
SANITAIRE SPE. LA PERLE CERDANE»  sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région Languedoc Roussillon et de la Préfecture 
du département des Pyrénées-Orientales. 

 
 
 

  P/ Le Directeur de l’Agence Régionale 
 de l’Hospitalisation 

  Le Directeur Départemental des 
   Affaires Sanitaires et Sociales 

 
 
 
 
 

    Dominique KELLER 
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Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 
1350 Avenue Albert Einstein - Immeuble le Phénix - Parc du Millénaire - 34000 Montpellier 

Tél. : 04 67 99 86 40 – Fax : 04 67 99 86 49 

 
 
 
 

République Française 

 
 
 

    Perpignan, le 20 janvier 2010 
 
 
ARRETE n°ARH66/01/I/2010     
fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie 
relatifs à la valorisation de l’activité au titre du mois de novembre 2009 
du Centre Hospitalier Saint Jean à Perpignan 
  
 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE 

DE L’HOSPITALISATION 
 
 

 
VU  le code de la santé publique ; 
 
VU  le code de la sécurité sociale ; 
 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 ; 
 
VU la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;  
 
VU le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 
30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements de 
santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux 
établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU  le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 
 
VU  l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
des établissements de santé publics et privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique 
et odontologie et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation 
à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
VU l’arrêté du 27 février 2007, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 
application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

 

…/… 

 

 

 



VU l'arrêté du 26 décembre 2007 pris en application du III de l’article 62 de la loi n° 2007-1786 
du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale pour 2008 et modifiant l’arrêté du 27  
février 2007 fixant pour 2007 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé 
exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées 
à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  l’arrêté du 25 février 2008 modifiant  l'arrêté du 27 février 2007, relatif à la classification et à 
la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité 
sociale  
 
VU  l’arrêté du 4 avril 2008 portant modification de l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits 
afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
VU l’arrêté du 18 février 2009 pris pour l’application de l’article L 162-227-2 du code de la 
sécurité sociale ;  
 
VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l’article L 162-22-9 du code de sécurité sociale ; 
 
VU    l'arrêté du 4 août 2009 modifiant l'arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à 
l'interruption volontaire de grossesse;  
 
VU  la circulaire DHOS/DSS/DGCP n° 11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de 
versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l’article R 174-1 du code de la sécurité sociale 
 
VU  l’arrêté n° DIR/12/IV/ARH/2008 du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation en 
date du 10 avril 2009 fixant le coefficient de transition convergé pour la période du  1er mars 2009  
au 28 février 2010 du centre hospitalier de Perpignan ; 
 
VU les relevés d’activité transmis pour le mois de novembre 2009 le 6 janvier  et le 15 janvier 
2010 par le centre hospitalier Saint Jean de Perpignan ; 
 
VU  l’arrêté  en date du 27 février 2008 portant délégation de signature du directeur de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur des 
Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-Orientales , modifié par l'arrêté du 8 janvier 2010;  
 
SUR proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 

 
ARRETE 

 
N° FINESS :660780180  

 
 
ARTICLE 1 er  : Le montant total des produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance 
maladie correspondant à la valorisation de l’activité déclarée par le centre hospitalier Saint Jean au 
titre du mois de novembre 2009 s’élève à : 10 505 425,94 Euros, dont le détail est joint en annexe 
du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 2  : Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir auprès du Tribunal 
administratif dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 



 
 
 
 
 
 
ARTICLE 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales des Pyrénées-Orientales 
et le directeur du centre hospitalier Saint-Jean à Perpignan sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Languedoc Roussillon et du département des Pyrénées-Orientales. 
 
 

P/ le Directeur Régional de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation, 

Le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales 
 
                      
 
 

Dominique KELLER 



Arrêté n°2010022-04

Arrete fixant les tarifs de prestations pour l'annee 2010 du Centre Hospitalier Saint Jean
a Perpignan

Numéro interne : 02/2010
Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Bureau : RESSOURCES HUMAINES
Auteur : Guy BENAGES
Signataire : Directeur DDASS
Date de signature : 22 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web
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République Française 

 
ARRETE ARH/DDASS/N°2/I/2010° 
fixant les tarifs de prestation pour l’année 2010 
du Centre Hospitalier  « Saint Jean » 
à  Perpignan 
 
 
 

Le Directeur de l'Agence Régionale 
de l'Hospitalisation du Languedoc-Roussillon 

 
   

VU        le  code de la santé publique notamment ses articles L 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1à R 6145-55 ; 
 

  VU  le  code de la sécurité sociale notamment l’article L 162-22-12, L 162-22-14, L 174-1 et R 162-42-4  ; 
 
   VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996 ; 
 
  VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004,  
 notamment son article 33 modifié ; 
  
 VU la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 et 
notamment l’article 71 ; 
 
 VU le décret 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant dispositions budgétaires et financières 
relatives aux établissements de santé modifiant le code de santé publique, le code de sécurité sociale et le code 
de l’action sociale et des familles. 
 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 
et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;. 

 
VU le décret 2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D162-6 à D162-8 du code de la 

sécurité sociale ; 
 
 VU l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de 
sécurité sociale ; 

 
VU  l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
VU  l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 

établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;  
 
VU l’arrêté du 13 mars 2009 pris pour l’application de l’article D162-8 du code de la sécurité sociale ;    

 
VU  l’arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l’année 2009 les montants des dotations régionales. 
 
VU la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DGFIP/CL 1B/2009/14 du 16 janvier 2009  portant 

diverses précisions d’ordre budgétaire et comptable pour le 1er janvier 2009. 
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VU  la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne tarifaire 
2009 des établissements de santé. 

 
VU l’arrêté en date du 27 février 2008  portant délégation de signature du directeur de l’Agence 

régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc Roussillon à Monsieur le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-Orientales, modifié par l'arrêté du 8 janvier 2010. 
 

VU  la convention tripartite signée en date du 15 décembre 2006. 
 
VU      l'option du tarif global par l'établissement. 
 
VU       l'avis de la commission exécutive du 21 janvier 2010 sur la décision modificative n°2 présentée 

par le Centre Hospitalier Saint Jean de Perpignan;  
 

 SUR  Proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. 
 

 
 

A R R E T E  
 
 

N° F.I.N.E.S.S.: 660780180  
 

 
Article 1.  – Les tarifs applicables à compter du  1er février 2010 au Centre Hospitalier  « Saint 
Jean » de Perpignan sont fixés ainsi qu’il suit : 

 
 

  DISCIPLINES TARIFS DE PRESTATIONS 
11 Médecine   711,49 € 
12 Chirurgie 1 034,64 € 
20 Spécialités coûteuses 1 519,43 € 
30 Moyen séjour    512,22 € 
52 Hémodialyse 1 198,01 € 
50 Hospitalisation de jour - Pédiatrie 1 060,65 € 
51 Hospitalisation de jour spécialités coûteuses  

1 240,34 € 
90 Chirurgie et anesthésie ambulatoire  1 206,07 € 
 Hospitalisation à domicile     264,34 € 
 SMUR terrestre (par période de 30 mn)    396,22 € 

 
 
 

Unités de Soins de Longue Durée : 
 

Tarif soins U.S.L.D. : : 50,84 € 
 
Article 2. -  Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale - Direction régionale des affaires sanitaires et 
sociales d'Aquitaine - dans un délai franc d'un mois, conformément à l’article R351-15 du code de 
l’Action Sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 3 -  Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et  le Directeur du centre 
Hospitalier « Saint Jean » Perpignan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Languedoc Roussillon et du département des Pyrénées-Orientales. 

 
 
 
                                                                                 Perpignan, le 22 janvier 2010 

 
 

P/Le Directeur de l’Agence  
Régionalede l’Hopsitalisation 
Le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales 
 
 
 

Dominique KELLER 
 

 
 



Arrêté n°2010005-01

CAARUD des PO - Modification de la Dotation Globale de Fonctionnement 2009 

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Bureau : LEGISLATION - PERMANENCE DES SOINS - PLANS
Auteur : Brigitte GRIENENBERGER-NORMAND
Signataire : Directeur DDASS
Date de signature : 05 Janvier 2010
Résumé : Attribution d'un financement complémentaire de 6000 € pour permettre la mise en oeuvre d'un accueil spécifique
de femmes avec enfants .

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



 
 
 

 

Ministère du Travail, des Relations sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la Ville 
Ministère de la Santé et des Sports 

 
 
 
 

Direction Départementale  
des Affaires Sanitaires et Sociales 
des Pyrénées-Orientales 

12, Bd Mercader - B.P. 928 - 66020 PERPIGNAN cedex 

Tél. : 04 68 81 78 00 - Mél : dd66-secr-direction@sante.gouv.fr 

 

 
Centre d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour les Usagers de 

Drogue (C.A.A.R.U.D) de Perpignan 
N° FINESS : 66 000 5729 

Service Santé Publique 

Dossier suivi par :  
Brigitte Grienenberger -Normand 
 
 
 Tél. 04.68.81.78.41 
 Fax 04.68.81.78.86 
 

 
Arrêté Préfectoral  

Portant modification de la Dotation globale de financement  
allouée pour l’exercice 2009  

 

 
Le Préfet du Département des Pyrénées 
Orientales 
Chevalier de la légion d’honneur 

 
Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-8 et  L 314 -3 à  L 314-7,  
 
Vu la loi n° 2002 -2 du 2 janvier 2002 modifiée rénovant l’action sociale et médico sociale, 
 
Vu la loi n° 2007 -1786 du 19 décembre 2007 de financement de la Sécurité Sociale pour 2008 ; 
 
Vu le décret n°90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale au 
Conseil supérieur de l’aide sociale  
 
Vu le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire , comptable , financière et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico sociaux 
mentionnés au I de l’article L 312-1 du Code de l’action sociale et des familles , et des établissements 
mentionnés au 2° de l’article L 611-2 du Code de la Santé Publique ; 
 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de document prévus aux articles 9,12,16,18,19,47 et 83 
du décret 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire , comptable et financière , et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico sociaux 
mentionnés au 2° de l’article L.6111-2 du Code de la Santé Publique ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 1er décembre 2006 autorisant la création du C.A.A.R.U.D de Perpignan 
géré par l’association ASCODE 12 rue de la Tonnellerie à Perpignan ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2009289-01 en date du 16 octobre 2009 fixant la dotation globale de 
financement du CAARUD pour l’exercice 2009 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009236-26 en date du 24 aout 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Dominique Keller, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 
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Vu la circulaire interministérielle DGS/MC2/MILDT/2009/63 du 23 /02/2009 relative à l’appel à projets 
pour la mise en œuvre des mesures relatives aux soins , à l’insertion sociale et à la réduction des risques 
du plan gouvernemental de lutte contre les drogues et toxicomanies 2008-2011  ; 
 
Vu le projet présenté par la personne ayant qualité pour représenter l’établissement ; 
 
Vu la circulaire interministérielle DGS/MC2/DGAS/DSS/MILDT/2009/371 du 14 décembre 2009 
relative à la sélection des projets dans le cadre de l’appel à projets pour la mise en ouvre des mesures 
relatives aux soins , à l’insertion sociale et à la réduction des risques du plan gouvernemental contre les 
drogues et toxicomanies 2008-2011 concernant le dispositif médico social en addictologie  
 
Sur proposition De Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des 
Pyrénées Orientales  
 

ARRETE 
 
Article 1er : Un financement complémentaire de 6000 € est alloué au CAARUD de Perpignan, ce 
qui porte à 596 580 € (Cinq cent quatre vingt seize mille cinq cent quatre vingt euros) la 
dotation globale de financement accordée à cette structure au titre de l’exercice 2009 
 
Article 2 : Ces crédits destinés à la mise en œuvre d’un accueil spécifique de femmes avec 
enfants seront maintenus sous réserve des résultats positifs de l’évaluation  
 
Article 3 : Les recours éventuels dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis DRASS d’Aquitaine –Espace 
Rodesse -103 bis rue Belleville BP 952 -33063 Bordeaux cedex, dans le délai d’un mois à 
compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié , à compter de sa 
notification ; 
 
Article 4 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné  
 
Article 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées Orientales et Monsieur 
le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture . 
 

Perpignan le 5 Janvier 2010 
 
P/Le Préfet  
Le Directeur Départemental des Affaires 
Sanitaires et Sociales  
Signé 
Dominique KELLER  

 
 
 
 
 
 
 
 



Arrêté n°2010005-02

Modification de la Dotation Globale de Fonctionnement allouée au titre de 2009 au
CSAPA Toxicomanie géré par le Centre Hospitalier de Thuir

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Bureau : LEGISLATION - PERMANENCE DES SOINS - PLANS
Auteur : Brigitte GRIENENBERGER-NORMAND
Signataire : Directeur DDASS
Date de signature : 05 Janvier 2010
Résumé : Attribution d'un finacement complémentaire de 9000 € destiné à la mise en place d'un partenariat entre la
Consultation Jeunes Consommateurs de Cannabis ,dont la responsabilité est assurée par l'association Parenthese , le
CSAPA Toxicomanie du Centre Hospitalier de Thuir et les structures relavant de la Protection Judiciaire de la Jeunesse
(centre de placement immédiat et Foyer d'éducation active Nouveaux Horizons) 

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



  
 
 

 

 
MINISTERE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA  FAMILLE DE LA SOLIDARITE ET DE LA VILLE 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES SPORTS  

  

 

   
Direction Départementale    
des Affaires Sanitaires et Sociales 

12,  Bd Mercader - B.P. 928 - 66020 PERPIGNAN cedex 

Tél : 04 68 81 78 86 - Mél : dd66-secr-direction@sante.gouv.fr 

 

Service Santé Publique 

Dossier suivi par : 
Brigitte .Normand - Grienenberger 
 
� : 04.68.8178 41 

� : 04.68.8178 86 

 
 

 
 

    Centre Hospitalier de Thuir 
 
CSAPA spécialisé en toxicomanie 
                 n° finess 660790502 

Arrêté Préfectoral  
Portant modification de la dotation globale de financement 

 Allouée pour l’exercice 2009 
 

Le Préfet du département des  
Pyrénées Orientales,  
Chevalier de la Légion d’honneur 

 
Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des familles, notamment les articles L.313-8 et L.313-3 à L. 314-7 , 
 
Vu la Loi n° 2002-2 du 2 janvier rénovant l’action sociale et médico –sociale ; 
 
Vu la Loi n° 2007- 1786 du 19 décembre 2007 de financement de la Sécurité Sociale pour 2008 ; 
 
Vu le Décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et  Sociale au 
Conseil Supérieur de l’Aide Sociale ; 
 
Vu le Décret n° 2003 -1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire , comptable , financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico sociaux 
mentionnés au I de l’article L.312-1 du Code de l’action sociale et des familles , et des établissements 
mentionnés au 2° de l’article L.611-2 du Code de la Santé Publique ; 
 
Vu l’Arrêté du 22 Octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus aux articles 9,12,16,18,19,47,et 83 
du Décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire , comptable , financière et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico sociaux 
mentionnés au 2° de l’article L.6111-2 du Code de la Santé Publique ; 
 
Vu l’Arrêté du 20 mars 2009 pris en application de l’article L.314.3-2 du code de l’action sociale et des 
familles fixant pour l’année 2008 l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des 
dépenses des établissements mentionnés à l’article L.314-3-3 du même code . 
 
Vu l’arrêté Préfectoral en date du 22 avril 2003 autorisant la création d’un centre de soins spécialisés aux 
toxicomanes ambulatoire à Perpignan et d’un centre de soins spécialisés avec hébergement thérapeutique à 
Toulouges, gérés par le centre Hospitalier « Léon Jean Grégory »à Thuir 
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Vu l’Arrêté Préfectoral 2009162-12 en date du 11 juin 2009 autorisant la transformation du Centre de soins 
spécialisés aux toxicomanes de Perpignan (ambulatoire et hébergement) en Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA spécialisé en Toxicomanie)  
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2009236-26 en date du 24 août 2009 portant délégation de signature à Monsieur 
Dominique Keller, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées Orientales ; 
 
Vu la Circulaire interministérielle DGS/MC2/MILDT/2009/63 du 23/02/2009 relative à l’appel à projets 
pour la mise en œuvre des mesures relatives aux soins, à l’insertion sociale et à la réduction des risques du 
plan gouvernemental de lutte contre les drogues et toxicomanies 2008-2011 
 
Vu le projet présenté concernant la mise en place d’un partenariat entre la consultation jeunes 
Consommateurs de Cannabis et la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
 
Vu.la circulaire interministérielle DGS/MC2/DGAS/DSS/MILDT/2009/371 du 14 décembre 2009 relative à 
la sélection des projets dans le cadre de l’appel à projets pour la mise en œuvre des mesures relatives aux 
soins , à l’insertion sociale et à la réduction des risques du plan gouvernemental contre les drogues et 
toxicomanies 2008-2011 concernant le dispositif médico social en addictologie   
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des 
Pyrénées Orientales  
 

ARRETE 
 
Article 1er  Un financement complémentaire de 9 000 € est alloué au Centre Hospitalier de Thuir 
gestionnaire du CSAPA Toxicomanie du département des Pyrénées Orientales, ce qui porte à 1 526 765 € 
(un million cinq cent vingt six mille sept cent soixante cinq euros) la dotation globale de financement 
accordée à cette structure au titre de l’exercice 2009. 
 
Article 2 : Ces crédits sont destinés à la mise en place d’un partenariat entre la Consultation Jeunes 
Consommateurs de Cannabis, dont la responsabilité est assuré par l’association Parenthèse et le CSAPA 
Toxicomanie du Centre Hospitalier de Thuir, et les structures relevant de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse (Centre de Placement Immédiat et Foyer d’éducation active Nouveaux Horizons) 
 
Article 3 : Ces crédits seront maintenus sous réserve des résultats positifs de l’évaluation 
 
Article 4 : Les recours éventuels dirigés par le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis DRASS d’Aquitaine –Espace Rodesse -103 bis rue 
Belleville BP 952-33063 Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou pour les 
personnes auxquelles il sera notifié , a compter de sa notification . 
 
Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
Article 6 : En application des dispositions du III de l’article 35 du Décret du 22 octobre susvisé, le ou les 
tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pyrénées Orientales. 
 
Article 7: Monsieur le Secrétaire Général de la  Préfecture des Pyrénées Orientales , Monsieur le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution 
du présent arrêté . 
 

Perpignan le 5 Janvier 2010 
 
P/Le Préfet  
Le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales 
Signé 
Dominique KELLER  



Arrêté n°2010004-15

portant modification de l'arrêté 3386/05 du 26/09/05 portant DUP des travaux de
l'alimentation en eau - Communauté de Communes Sud Roussillon - autorisation Code
de l'Environnement et autorisation de distribution F2, F4 bis, F5, F6 et F7, St Cyprien

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Bureau : SANTE ENVIRONNEMENT
Auteur : Sybille RAOUL
Signataire : Préfet
Date de signature : 04 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web









Arrêté n°2010004-16

portant modification de l'arrêté 3385/05 du 26/09/05 portant DUP des travaux de
l'alimentation en eau - Communauté de Communes Sud Roussillon - autorisation Code
de l'Environnement et autorisation de distribution F2, F4 bis, F5, F6 et F7, St Cyprien

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Bureau : SANTE ENVIRONNEMENT
Auteur : Sybille RAOUL
Signataire : Préfet
Date de signature : 04 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web









Arrêté n°2010004-17

portant autorisation de traitement des eaux destinées à la consommation humaine du
hameau de Carrer d'Avall de la commune de Le Tech

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Bureau : SANTE ENVIRONNEMENT
Auteur : Nathalie VINAJA
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 04 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web











Arrêté n°2010004-18

portant autorisation de traitement des eaux destinées à la consommation humaine du
hameau de Banat de la commune de Le Tech

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Bureau : SANTE ENVIRONNEMENT
Auteur : Nathalie VINAJA
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 04 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web











Arrêté n°2010026-03

autorisant EXTRAMER SA à traiter à l'hypochlorite de sodium l'eau alimentant l'activité
d'emballage de poissons, les usages sanitaires et la fabrication de glace alimentaire de
la pisciculture EXTRAMER - commune de SALSES LE CHATEAU

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Bureau : SANTE ENVIRONNEMENT
Auteur : Véronique PORTAS
Signataire : Sous-Préfet de Céret
Date de signature : 26 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web











Arrêté n°2010029-03

autorisant la SCEA Les Poissons du Soleil à traiter à l'hypochlorite de sodium l'eau
utilisée pour l'activité d'emballage de poissons, les usages sanitaires et la fabrication
de glace alimentaire de la pisciculture - Salses le Château

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Bureau : SANTE ENVIRONNEMENT
Auteur : Véronique PORTAS
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 29 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web













Arrêté n°2010029-04

modifiant les arrêtés préfectoraux n°2767/98 du 25/08/98 et 4463/99 du 21/12/99
autorisant Méditerranée Pisciculture à utiliser pour le lavage du poisson, la fabrication
de glace destinée à sa conservation et usages sanitaires des employés

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Bureau : SANTE ENVIRONNEMENT
Auteur : Véronique PORTAS
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 29 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web









Arrêté n°2009345-18

FORFAITS SOINS 2009 Francis Catala a VINCA

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Auteur : Frédéric SANCHEZ
Signataire : Directeur DDASS
Date de signature : 11 Décembre 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



 
Ministère du travail, des relations sociales et  de la solidarité 

Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports 

 

Direction Départementale  
des Affaires Sanitaires et Sociales 
Des Pyrénées-Orientales 

12,  Bd Mercader - B.P. 928 - 66020 PERPIGNAN cedex - Tél : 04 68 81 78 00 -– Mél : dd66-secr-direction@sante.gouv.fr 

 

MAISON DE RETRAITE 
« FRANCIS CATALA » à VINCA 

N° FINESS : 660790304 

 
Service handicap & dépendance 
 
Affaire suivie par : F. SANCHEZ 
 
� : 04.68.81.78.25 

� : 04.68.81.78.87 
  
Référence : FS/JP 
 
 
 

 
FORFAITS SOINS APPLICABLES EN 2009 
 
LE PREFET DU DEPARTEMENT  
DES PYRENEES ORIENTALES, 
Chevalier de la Légion d’Honneur  

VU Le Code de la Santé Publique ; 
 
VU Le Code le la Sécurité Sociale ; 
 
VU Le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment les articles R 314-1 à R 314-204 ; 
 
VU La loi n° 75-535 du 30 juin 1975 modifiée, relative aux Institutions Sociales et Médico-Sociales; 
 
VU La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à 

la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat ; 
 
VU La loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie ; 
 
VU La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU La loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de 

santé, notamment l’article 96 ; 
 
VU La loi n° 2008-1330 du 17 Décembre 2008 de financement de la Sécurité Sociale pour 2009 ; 
 
VU L’arrêté préfectoral n° 2009236-26 en date du 24 août 2009 portant délégation de signature à M. 

Dominique KELLER, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-
Orientales ; 

 
VU La convention pluriannuelle tripartite 2ème génération signée le 20 février 2008 ; 
 
VU L’arrêté préfectoral n° 2009 239-21 du 27 août 2009 fixant les forfaits soins applicables en 2009 ; 
 
SUR Proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des 

PYRENEES-ORIENTALES ; 
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 A R R E T E  
 
 
ARTICLE 1 : L’arrêté préfectoral n° 2009 239-21 du 27 août 2009 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 : Les forfaits soins applicables en 2009 à la Maison de Retraite "Francis Catala" à VINCA 

sont fixés comme suit : 
 
 - Forfait global annuel  1 169 784,63 € 

 
ARTICLE 3 : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent parvenir au Secrétariat du Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale – DRASS Aquitaine – Espace 
RODESSE – 103 bis rue Belleville – B.P. 952 - 33063 BORDEAUX CEDEX dans le 
délai franc d'UN MOIS à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 
ARTICLE 4 : MM. le Secrétaire Général de la Préfecture des PYRENEES-ORIENTALES, le Directeur 

Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Président du Conseil 
d'Administration et le Directeur de l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

 
 

PERPIGNAN, le 11 décembre 2009 
 
P/LE PREFET, 
Le Directeur Départemental des Affaires 
Sanitaires et Sociales 
 
Signé  
 
D. KELLER 
 



Arrêté n°2009345-19

forfait soins 2009 Joseph Sauvy a ERR

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Auteur : Frédéric SANCHEZ
Signataire : Directeur DDASS
Date de signature : 11 Décembre 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



 
Ministère du travail, des relations sociales et  de la solidarité 

Ministère de la santé, de la jeunesse et des sports 

 

Direction Départementale  
des Affaires Sanitaires et Sociales 
Des Pyrénées-Orientales 

12,  Bd Mercader - B.P. 928 - 66020 PERPIGNAN cedex - Tél : 04 68 81 78 00 - Mél : dd66-secr-direction@sante.gouv.fr 

 

MAISON DE RETRAITE 
"JOSEPH SAUVY" à ERR 

N° FINESS : 660781360 

 
Service handicap & dépendance 
 
Affaire suivie par : F SANCHEZ 
 
� : 04.68.81.78.25 

� : 04.68.81.78.87 
  
Référence : FS/JP 
 
 
 

 
FORFAITS SOINS APPLICABLES EN 2009 
 
LE PREFET DU DEPARTEMENT 
DES PYRENEES ORIENTALES, 
Chevalier de la Légion d’Honneur  

 
VU Le Code de la Santé Publique ; 
 
VU Le Code le la Sécurité Sociale ; 
 
VU Le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment les articles R 314-1 à R 314-204 ; 
 
VU La loi n° 75-535 du 30 juin 1975 modifiée, relative aux Institutions Sociales et Médico-Sociales; 
 
VU La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à 

la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat ; 
 
VU La loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie ; 
 
VU La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU La loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de 

santé, notamment l’article 96 ; 
 
VU La loi n° 2008-1330 du 17 Décembre 2008 de financement de la Sécurité Sociale pour 2009 ; 
 
VU L’arrêté préfectoral n° 2009236-26 en date du 24 août 2009 portant délégation de signature à M. 

Dominique KELLER, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des Pyrénées-
Orientales ; 

 
VU La convention pluriannuelle tripartite signée le 9 mars 2004 ; 
 
VU L’arrêté préfectoral n° 2009 239-38 du 27 août 2009 fixant les forfaits soins applicables en 2009 ; 
 
SUR Proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des 

PYRENEES-ORIENTALES ; 
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A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 : L’arrêté préfectoral n° 2009 239-38 du 27 août 2009 est abrogé. 
 
ARTICLE 2 : Les forfaits soins applicables en 2009 à la Maison de Retraite "Joseph Sauvy" à ERR sont 

fixés comme suit : 
 
 - Forfait global annuel  889 900 € 
 
ARTICLE 3 : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent parvenir au Secrétariat du Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale – DRASS Aquitaine – Espace 
RODESSE – 103 bis rue Belleville – B.P. 952 - 33063 BORDEAUX CEDEX dans le 
délai franc d'UN MOIS à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 
ARTICLE 4 : MM. le Secrétaire Général de la Préfecture des PYRENEES-ORIENTALES, le Directeur 

Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Mme la Présidente de l’association et 
M. le Directeur de l'établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture. 

 
 

PERPIGNAN, le 11 décembre 2009 
 
P/LE PREFET, 
Le Directeur Départemental des Affaires 
Sanitaires et Sociales 
 
Signé  
 
D. KELLER 
 

 



Arrêté n°2009358-08

arrete modifiant l arrete n 4823 2006 du 16 octobre 2006 et autorisant l installation de 8
places a l etablissement et service d aide par le travail Les Terres Rousses a BOMPAS

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Auteur : Marie-José LOBIER
Signataire : Préfet
Date de signature : 24 Décembre 2009

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



 
Ministère de l'Emploi, de la Cohésion Sociale et du Logement 

Ministère de la Santé et des Solidarités 
 

 
 
 

Direction Départementale  
des Affaires Sanitaires et Sociales 
Des Pyrénées-Orientales 

12,  Bd Mercader - B.P. 928 - 66020 PERPIGNAN cedex 

Tél : 04 68 81 78 00 - Fax : 04 68 81 78 78 – Mél : dd66-secr-direction@sante.gouv.fr 

 

 
 Service HANDICAP & DEPENDANCE 

Affaire suivie par : B. GILLIERON 
� : 04.68.81 78 57 

� : 04.68.81 78  87 
  
 
 

ARRETE N°  
Modifiant l’arrêté N° 4823/2006 du 16 octobre 2006 et 
autorisant l’installation de 8 places  
à l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT) 
« Les Terres Rousses » à BOMPAS. 
 
 
 
LE PREFET DU DEPARTEMENT 
DES PYRENEES-ORIENTALES, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
 
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées, 
 
VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux procédures 

d’admission à l’aide sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU   le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux codifié 
aux articles R.314-1 à R.314-157 du code de l’action sociale et des familles ;  

 
VU le décret n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d’autorisation, de création, de 

transformation ou d’extension d’établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
 
VU le décret n° 2003-1136 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités de mise en œuvre de la visite de 

conformité mentionnée à l’article L 313-6 du code de l’action sociale et des familles, 
 
VU l’arrêté modifié n° 03/0440 en date du 3 juillet 2003 autorisant la création d’un CAT. dénommé « LES 

TERRES ROUSSES » de 40 places sur la commune de Canet en Roussillon et géré par l’association 
« ARAS », 

 
VU l’arrêté modificatif n° 3405/2004 du 6 septembre 2004 autorisant l’extension de capacité de 12 places au 
 CAT « LES TERRES ROUSSES » et portant à 52 places la capacité agréée dont 46 places financées 

autorisées, 
 
 
 



 2 

 
 
 
VU l’arrêté modificatif n° 3040/2005 du 2 septembre 2005 autorisant l’extension de capacité de 4 places à  
 l’ESAT « LES TERRES ROUSSES » et portant à 52 places la capacité agréée dont 50 places financées 

autorisées, 
 
VU l’arrêté modificatif n° 4823/2006 du 16 octobre 2006 autorisant l’extension de capacité de 2 places à  
 l’ESAT « LES TERRES ROUSSES » et portant à 52 places la capacité agréée dont 52 places financées 

autorisées, 
 
VU la notification de crédits au titre des créations de places nouvelles d’ESAT pour l’année 2009 permettant le 

financement de 8 places à l’ESAT « LES TERRES ROUSSES », 
 
 SUR  proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des PYRENEES- 

ORIENTALES, 
 A R R E T E 
 
Article 1er : l’article 1 de l’arrêté n° 4823/2006 du 16 octobre 2006 est modifié comme suit : 
 
L’établissement est autorisé à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale de l’Etat dans la limite de 60 places à compter 
du 1er janvier 2010 ; 
 
Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
◊Numéro d’identification : 66 0004912 
 
◊Catégorie d’établissement : 246 Etablissements et Services d’Aide par le Travail 
 
◊Code clientèle : 010 Toutes déficiences S.A.I. 
 

 
Code discipline 
.d’équipement 
 

Code type d’activité Capacité autorisée Capacité installée 

908– Aide par le travail 
pour adultes handicapés 

 
13 Semi-internat 

 
60 

 

 
60 

 
Article 2 : A aucun moment la capacité de l’établissement fixée par le présent arrêté ne devra être dépassée. 
 
Article 3: Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté devant le 

tribunal administratif de la région Languedoc-Roussillon – 6 rue Pitot 34000 MONTPELLIER – dans 
un délai de deux mois à compter, de sa notification pour l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 

 
Article 4 : MM Le Secrétaire Général de la Préfecture des PYRENEES-ORIENTALES et le Directeur 

Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pyrénées-Orientales. 

 
       PERPIGNAN, le 24 décembre 2009 
 
       P/LE PREFET, 
       Le Secrétaire Général, 
        
   Signé 
 
   Jean-Marie NICOLAS 



Arrêté n°2010025-04

Arrete modifiant l arrete n 4822 2006 et autorisant l installation de 8 places a l
Etablissement et Servcie d Aide par le Travail Charles de Menditte a BOMPAS

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Auteur : Sophie BARRE
Signataire : Préfet
Date de signature : 25 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



 
Ministère de l'Emploi, de la Cohésion Sociale et du Logement 

Ministère de la Santé et des Solidarités 
 

 
 
 

Direction Départementale  
des Affaires Sanitaires et Sociales 
Des Pyrénées-Orientales 

12,  Bd Mercader - B.P. 928 - 66020 PERPIGNAN cedex 

Tél : 04 68 81 78 00 - Fax : 04 68 81 78 78 – Mél : dd66-secr-direction@sante.gouv.fr 

 

 
 Service des Etablissements 

Cellule des Personnes Handicapées 
 
Affaire suivie par :  
GILLIERON Brigitte 
 
� : 04.68.81 78 57 

� : 04.68.81 78  87 
  
 
 

ARRETE N° 
modifiant l’arrêté N° 4822/2006 et  
autorisant l’installation de 8 places 
à l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT) 
CHARLES DE MENDITTE à BOMPAS. 
 
 
LE PREFET DU DEPARTEMENT 
DES PYRENEES-ORIENTALES, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
 
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées, 
 
VU l’ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux procédures 

d’admission à l’aide sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU   le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux codifié 
aux articles R.314-1 à R.314-157 du code de l’action sociale et des familles ;  

 
VU le décret n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d’autorisation, de création, de 

transformation ou d’extension d’établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
 
VU le décret n° 2003-1136 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités de mise en œuvre de la visite de 

conformité mentionnée à l’article L 313-6 du code de l’action sociale et des familles, 
 
VU  l’arrêté modifié n° 99 0436 du 25 juin 1999 fixant la capacité du CAT CHARLES DE MENDITTE à 

BOMPAS géré par l’association Joseph Sauvy, à 90 places, au vu de l’avis du CROSS du 28 avril 1997, 
 
VU l’arrêté modificatif n° 3404/2004 du 6 septembre 2004 autorisant l’extension de capacité de 5 places et 

fixant à 95 places la capacité autorisée et installée au CAT CHARLES DE MENDITTE  sis à BOMPAS et 
géré par l’association Joseph Sauvy, 

 
VU l’arrêté modificatif n° 4253/2005 du 9 novembre 2005 autorisant l’extension de capacité de 5 places et 

fixant à 100 places la capacité autorisée et installée à l’ESAT CHARLES DE MENDITTE  sis à BOMPAS 
et géré par l’association Joseph Sauvy, 
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VU  L’arrêté modificatif n° 4822 – 2006 du 16 octobre 2006 autorisant l’extension de capacité de 5 places et 
fixant à 105 places la capacité autorisée et installée à l’ESAT CHARLES DE MENDITTE sis à BOMPAS 
et géré par l’Association Joseph Sauvy, 

 
VU la demande émise par l’association « L’association Joseph SAUVY » dans son courrier en date du 24 

juillet 2009 sollicitant une extension de 8 places de l’ESAT « Charles de Menditte » ; 
 
VU l’avis favorable du CROSMS section personnes handicapées dans sa séance du 17 décembre 2009 

 
Considérant  la réponse aux besoins apportée par l’opération projetée, 
 
Considérant  la satisfaction donnée par le projet aux règles d’organisation et de fonctionnement fixées pour cette 

catégorie d’établissement, et la présence réglementaire des démarches d’évaluation et des systèmes 
d’informations, 

 
Considérant  la conformité du coût de fonctionnement du projet avec celui des établissements fournissant des prestations 

comparables, 
 
Considérant que la notification des crédits au titre des créations de places nouvelles d’ESAT pour l’année 2009 permet 

le financement de 8 places à  l’ESAT « CHARLES DE MENDITTE », 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des PYRENEES-

ORIENTALES, 
 A R R E T E 
 
Article 1er : l’article 1 de l’arrêté n° 4822/2006 en date du 16 octobre 2006 est modifié comme suit : 
 
L’établissement est autorisé à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale de l’Etat dans la limite de 113 places  
à compter du 1er janvier 2010. 
 
Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS Catégorie Etablissement Discipline 

d’équipement
. 

Activité. Clientèle Capacité 
autorisée 

Capacité 
installée 

660781311 246 Aide par le 
travail pour 

adultes 
handicapés 

908 13 010 
Toutes 

déficiences 
SAI 

 

113  
 

113 
  

 
Article 2 : A aucun moment, la capacité de l’établissement fixée par le présent arrêté ne devra être dépassée. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté devant le 

tribunal administratif de la région Languedoc-Roussillon – 6 rue Pitot 34000 MONTPELLIER – dans 
un délai de deux mois à compter, de sa notification pour l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 

 
Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général  de la Préfecture des PYRENEES-ORIENTALES et Monsieur le 

Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pyrénées-Orientales. 

 
       PERPIGNAN, le 25 janvier 2010 
 
       LE PREFET, 
 
 
 
       Signé Jean-François DELAGE 
 



Arrêté n°2010025-05

arrete modifiant l arrete n 3462 2007 du 24 septembre 2007 autorisant l extension non
significative de 3 places et portant la capacite autorisee et installee du SEM gere par
lADPEP des Pyrenees Orientales a 45 places

Administration : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
Auteur : Sophie BARRE
Signataire : Préfet
Date de signature : 25 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



 
PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES 

 
 
 
 
 

Direction Départementale  
des Affaires Sanitaires et Sociales 
Des Pyrénées-Orientales 
 

12,  Bd Mercader - B.P. 928 - 66020 PERPIGNAN cedex 

Tél : 04 68 81 78 00 - Fax : 04 68 81 78 78 – Mél : dd66-secr-direction@sante.gouv.fr 

 

 

ARRETE N° 
Modifiant l’arrêté n° 3462/2007 du 24 septembre 2007, 
Autorisant l’extension non significative de 3 places 
et portant la capacité autorisée et installée  
du Service d’Education Motrice (S.E.M.) géré par 
l’A.D.P.E.P. des Pyrénées-Orientales à 45 places. 

  
 

Service des Etablissements 
U.F. Personnes Handicapées 
 
Dossier suivi par :  
Brigitte GILLIERON 
� : 04.68.81.78.57  
� : 04.68.81.78.87 
  

 
 
 

 

LE PREFET DU DEPARTEMENT 
DES PYRENEES-ORIENTALES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et plus précisément les articles L.313-1 à L.313-4, L.313-6, 

D. 312-83, D.312-95 à D.312-96, D.313-11 à D.313-14, R.313-1 à R.313-9, R.314-3 à R.314-27, 
 
VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées ; 
 
VU le décret n° 89-798 du 27 octobre 1989 remplaçant les annexes XXIV, XXIV bis et XXIV ter du 

décret du 9 mars 1956, 
 
VU l’arrêté du Préfet de Région n° 920345 du 28 avril 1992 relatif à l’agrément, dans le cadre de l’annexe 

XXIV bis du décret n° 89-798 du 27 octobre 1989, du service de soins et d’éducation spécialisée à 
domicile pour enfants handicapés moteurs âgés de 2 à 18 ans, 

 
VU l’arrêté du Préfet de Région n° 960315 du 17 juillet 1996 agréant la demande présentée par 

l’A.D.P.E.P. en vue de l’extension du Service d’Education Motrice qu’elle gère à Perpignan, 
notamment par extension d’âge de 18 à 20 ans pour l’accueil dans le SESSAD, 

 
VU l’arrêté n° 801 du 24 février 2006 autorisant l’extension significative de 7 places du Service 

d’Education Motrice et portant la capacité globale à 40 places ;  
 
VU la demande et le dossier présentés le 22 décembre 2009 par l’Association Départementale des Pupilles 

de l’Enseignement Public des Pyrénées-Orientales (A.D.P.E.P. 66) tendant à l’extension non 
importante de trois places à moyens constants du Service d’Education Motrice (S.E.M.) situé à 
Perpignan, 
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Considérant  que l’augmentation de capacité demandée correspond à une extension non significative ne 

justifiant pas d’examen par le Comité régional de l’organisation sociale et médico-sociale, 
 

Considérant  que le projet répond à un besoin avéré sur le secteur d’implantation, 
 

Considérant  qu’il satisfait aux exigences techniques et financières, 
 
 Considérant  que le promoteur présente les garanties suffisantes, 
 
          Considérant  le financement acquis sur l’enveloppe médico-sociale Personnes Handicapées, financée par 

l’assurance maladie et notifiée au département des Pyrénées-Orientales permettant pour 
l’exercice 2009 l’installation de 3 places à budget constant ; 

 
SUR  proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales des 

Pyrénées-Orientales, 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La demande présentée par l’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public 

des Pyrénées-Orientales tendant à l’extension non significative de 3 places du Service 
d’Education Motrice est définitivement autorisée. La capacité du Service est portée à 45 places, 
de 2 à 20 ans à compter du 1er janvier 2010. 

 
 
Article 2 : Les nouvelles caractéristiques de cet établissement seront répertoriées au fichier FINESS 

comme suit : 
 

N°  
FINESS 

Catégorie Etablissement Discipline. 
d’équipement. 

Activités. Clientèle Capacité  
autorisée 

Capacité  
installée 

660782541 182 SESSAD 319 
Soins Educ. 
Spécialisée à 
domicile 
Enfants 
handicapés 

16 
Prestation 
en milieu 
ordinaire 
 

410 
Déficience 
motrice  
sans trouble 
 

45 
garçons et  
filles de  
2 à 20 ans 
 
 
 
 

45 
 
 
 

 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté devant 

le tribunal administratif de la région Languedoc-Roussillon – 6 rue Pitot 34000 
MONTPELLIER – dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé et 
de sa publication pour les tiers. 

 
Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des PYRENEES-ORIENTALES, la Directeur 

Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pyrénées-Orientales. 

 
 

  PERPIGNAN, le 25 janvier 2010 
 
  LE PREFET, 

  
         Signé 
 
 
         Jean-François DELAGE 



Décision

Décision portant subdélégation de signature

Administration : Partenaires Etat Hors PO
Signataire : Autres
Date de signature : 18 Janvier 2010
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Arrêté n°2010004-02

autorisation systeme de videosurveillance pour la SA LOTERIE 66 11 rue Sully a
Perpignan

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
Auteur : Michele GAILHOU
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 04 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des élections et de la Police Générale
Affaire suivie par MICHELE GAILHOU
( 04.68.51.66.32
6 04.86.06.02.78
michele.gailhou@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

Dossier n° 2009/0056
Arrêté n° 

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéosurveillance

Le Préfet des Pyrénées-Orientales

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à 
la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;

VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;

VU  les  décrets  n°  97-46  et  n°  97-47  du  15  janvier  1997  relatifs  aux  obligations  de 
surveillance  incombant  à  certains  propriétaires  exploitants  ou  affectataires  de  locaux 
professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéosurveillance ;

VU la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  à 
l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 modifiée susvisée ;

VU  la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéosurveillance  situé SA 
LOTERIE  66  11  rue  Sully   66000  PERPIGNAN  présentée  par Monsieur  Paul 
VALDEYRON gérant de la SA LOTERIE 66,  ;

VU  le rapport établi par le référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 10 
décembre 2009 ;

CONSIDERANT  que la caméra n°3 visualisant  la salle  de coffre,  lieu non accessible au 
public, n'est pas soumise à autorisation préfectorale;

SUR  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales ;

 



A R R E T E

Article 1er – Monsieur Paul VALDEYRON gérant de la SA LOTERIE 66 est autorisé(e), 
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance  conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0056.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  :

 Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens,  Autres (agressions, braquages, 
vols de billets de loterie).Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de 
l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, 
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer 
son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du 
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Paul VALDEYRON.

Article 3  – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire,  les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 
jours.

Article  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur 
transmission au Parquet.

Article 5 –  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles 
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, 
devra être  strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de 
son exploitation.
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Article 7  – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 
1996 modifiés susvisés.

Article 8  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra 
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation ne vaut qu'au regard de la loi  n° 95-73 du 21 janvier 1995 
modifiée  susvisée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des  Actes  Administratifs de la 
Préfecture des Pyrénées-Orientales.

Dans  les  deux  mois  à  compter  de  la  notification  de  la  présente  décision  à 
l’intéressé  ou  de  sa  publication  au  document  précité  les  recours  suivants  peuvent  être 
introduits : 

- un recours gracieux adressé au service désigné sous le présent timbre.

- un recours hiérarchique adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Sous Direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative
11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Montpellier.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être 
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  M. le Secrétaire Général  est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur Paul VALDEYRON gérant de la SA LOTERIE 66,  11 
rue Sully 66000 PERPIGNAN.

 Perpignan, le 4 janvier 2010

LE PREFET,
signé Pour le Préfet et par délégation

LE SECRETAIRE GENERAL,
Jean-Marie NICOLAS
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Arrêté n°2010004-03

autorisation systeme de videosurveillance pour la SNC pharmacie 'LA MARINADE'
10bis avenue de la côte vermeille a ST LAURENT DE LA SALANQUE

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
Auteur : Michele GAILHOU
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 04 Janvier 2010
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PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des élections et de la Police Générale
Affaire suivie par MICHELE GAILHOU
( 04.68.51.66.32
6 04.86.06.02.78
michele.gailhou@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

Dossier n° 2009/0080
Arrêté n° 

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéosurveillance

Le Préfet des Pyrénées-Orientales

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la  loi  n° 95-73 du 21 janvier  1995 d'orientation et  de programmation  modifiée,  relative à la 
sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;

VU  le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéosurveillance,  pris  pour 
l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;

VU  les décrets  n° 97-46 et  n° 97-47 du 15 janvier  1997 relatifs  aux obligations de surveillance 
incombant  à  certains  propriétaires  exploitants  ou  affectataires  de  locaux  professionnels  ou 
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 modifiée susvisée ;

VU  la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU  la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé pour la SNC 
PHARMACIE  10bis  avenue  de  la  Côte  Vermeille   66250  ST  LAURENT  DE  LA 
SALANQUE  présentée  par Monsieur  Joseph  ALVAREZ  Gérant  de  la  pharmacie  LA 
MARINADE,  ;

VU  le rapport établi par le référent sûreté ;

VU  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéosurveillance  en  sa  séance  du 10 
décembre 2009 ;

CONSIDERANT que la caméra 2 visualise la réserve, partie non accessible au public est hors champ 
compétence de l'avis de la commission et l'autorité préfectorale;

SUR  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales ;

 



A R R E T E

Article  1er – Monsieur  Joseph  ALVAREZ  Gérant  de  la  pharmacie  LA  MARINADE  est 
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0080.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  :

 Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.Il ne  
devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une 
signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit  d'accès  aux images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux 
enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Joseph ALVAREZ, gérant.

Article  3  – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 07 jours.

Article  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées.

Article 6  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7  – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés 
susvisés.
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Article 8  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 
octobre 1996 modifiés susvisés,  et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée 
susvisée.  Elle est  délivrée  sans  préjudice d'autres procédures éventuellement  applicables (code du 
travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Pyrénées-Orientales.

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé ou de 
sa publication au document précité les recours suivants peuvent être introduits : 

- un recours gracieux adressé au service désigné sous le présent timbre.

- un recours hiérarchique adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Sous Direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative
11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Montpellier.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Joseph ALVAREZ Gérant de la pharmacie LA 
MARINADE, , 10bis avenue de la Côte Vermeille 66250 ST LAURENT DE LA SALANQUE.

 Perpignan, le 4 janvier 2010

LE PREFET,
signé Pour le Préfet et par délégation

LE SECRETAIRE GENERAL,
Jean-Marie NICOLAS
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Arrêté n°2010004-04

autorisation systeme de videosurveillance a Mme Catherine MASSENAT gerante de la
sarl MILLE SPORTS 11 rue Maurice de Broglie a Cabestany

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
Auteur : Michele GAILHOU
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 04 Janvier 2010
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PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des élections et de la Police Générale
Affaire suivie par MICHELE GAILHOU
(   04.68.51.66.32
6  04.86.06.02.78
michele.gailhou@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

Dossier n° 2009/0085
Arrêté n° 

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéosurveillance

Le Préfet des Pyrénées-Orientales

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la  loi  n° 95-73 du 21 janvier  1995 d'orientation et  de programmation  modifiée,  relative à la 
sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;

VU  le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéosurveillance,  pris  pour 
l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;

VU  les décrets  n° 97-46 et  n° 97-47 du 15 janvier  1997 relatifs  aux obligations de surveillance 
incombant  à  certains  propriétaires  exploitants  ou  affectataires  de  locaux  professionnels  ou 
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 modifiée susvisée ;

VU  la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéosurveillance  situé à  la  SARL 
MILLE SPORTS 11 rue Maurice de Broglie  66330 CABESTANY présentée par Madame 
Catherine MASSENAT gérante de la SARL MILLE SPORTS,  ;

VU  le rapport établi par le référent sûreté ;

VU  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéosurveillance  en  sa  séance  du 10 
décembre 2009 ;

SUR  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales ;

 



A R R E T E

Article  1er – Madame  Catherine  MASSENAT  gérante  de  la  SARL  MILLE  SPORTS  est 
autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0085.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  :

 Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie/Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte 
contre la démarque inconnue. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une 
signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit  d'accès  aux images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux 
enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

Mme Catherine MASSENAT, gérante
M. Gilles CHIBAUT, directeur
M. Jean-Claude RESSEGUIER, installateur.

Article  3  – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées.

Article 6  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7  – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés 
susvisés.
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Article 8  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 
octobre 1996 modifiés susvisés,  et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée 
susvisée.  Elle est  délivrée  sans  préjudice d'autres procédures éventuellement  applicables (code du 
travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Pyrénées-Orientales.

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé ou de 
sa publication au document précité les recours suivants peuvent être introduits : 

- un recours gracieux adressé au service désigné sous le présent timbre.

- un recours hiérarchique adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Sous Direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative
11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Montpellier.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  M. le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire 
sera  adressé  à  Madame  Catherine  MASSENAT gérante  de  la  SARL  MILLE SPORTS, ,  11  rue 
Maurice de Broglie 66330 CABESTANY.

 Perpignan, le 4 janvier 2010

LE PREFET,
signé Pour le Préfet et par délégation

LE SECRETAIRE GENERAL,
Jean-Marie NICOLAS
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Arrêté n°2010004-05

autorisation systeme de videosurveillance a M. Dominique BELLAIS, co gerant de l
hotel belvedere

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
Auteur : Michele GAILHOU
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 04 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des élections et de la Police Générale
Affaire suivie par MICHELE GAILHOU
(   04.68.51.66.32
6  04.86.06.02.78
michele.gailhou@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

Dossier n° 2009/0109
Arrêté n° 

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéosurveillance

Le Préfet des Pyrénées-Orientales

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la  loi  n° 95-73 du 21 janvier  1995 d'orientation et  de programmation  modifiée,  relative à la 
sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;

VU  le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéosurveillance,  pris  pour 
l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;

VU  les décrets  n° 97-46 et  n° 97-47 du 15 janvier  1997 relatifs  aux obligations de surveillance 
incombant  à  certains  propriétaires  exploitants  ou  affectataires  de  locaux  professionnels  ou 
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 modifiée susvisée ;

VU  la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU  la  demande  d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé HOTEL LE 
BELVEDERE  rue  Pierre  Benoit   66750  SAINT  CYPRIEN  présentée  par Monsieur 
Dominique BELLAIS Co-gérant de l'hôtel Belvédère,  ;

VU  le rapport établi par le référent sûreté ;

VU  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéosurveillance  en  sa  séance  du 10 
décembre 2009 ;

CONSIDERANT que les caméras 6, 10 et 14 visualisant des lieux non accessibles au public, ne sont 
pas soumises à l'autorité préfectorale;

SUR  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales ;

 



A R R E T E

Article 1er – Monsieur Dominique BELLAIS Co-gérant de l'hôtel Belvédère est autorisé(e), pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0109.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  :

 Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.Il ne devra 
pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une 
signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit  d'accès  aux images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux 
enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Dominique BELLAIS, co-gérant
Mme Florence BELLAIS, gérante.

Article  3  – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées.

Article 6  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7  – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés 
susvisés.
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Article 8  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 
octobre 1996 modifiés susvisés,  et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée 
susvisée.  Elle est  délivrée  sans  préjudice d'autres procédures éventuellement  applicables (code du 
travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Pyrénées-Orientales.

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé ou de 
sa publication au document précité les recours suivants peuvent être introduits : 

- un recours gracieux adressé au service désigné sous le présent timbre.

- un recours hiérarchique adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Sous Direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative
11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Montpellier.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  M. le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire 
sera adressé à Monsieur Dominique BELLAIS Co-gérant de l'hôtel Belvédère, ,  rue Pierre Benoit 
66750 SAINT CYPRIEN.

 Perpignan, le 4 janvier 2010

LE PREFET,
signé Pour le Préfet et par délégation

LE SECRETAIRE GENERAL,
Jean-Marie NICOLAS
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Arrêté n°2010004-06

autorisation systeme de videosurveillance a M. Gregory GARCIA co gerant du pole
optical 10 avenue Ambroise Croizat a CABESTANY

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
Auteur : Michele GAILHOU
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 04 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des élections et de la Police Générale
Affaire suivie par MICHELE GAILHOU
(    04.68.51.66.32
6  04.86.06.02.78
michele.gailhou@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

Dossier n° 2009/0110
Arrêté n° 

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéosurveillance

Le Préfet des Pyrénées-Orientales

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la  loi  n° 95-73 du 21 janvier  1995 d'orientation et  de programmation  modifiée,  relative à la 
sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;

VU  le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéosurveillance,  pris  pour 
l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;

VU  les décrets  n° 97-46 et  n° 97-47 du 15 janvier  1997 relatifs  aux obligations de surveillance 
incombant  à  certains  propriétaires  exploitants  ou  affectataires  de  locaux  professionnels  ou 
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 modifiée susvisée ;

VU  la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU  la  demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé dans le Pôle 
Optical 10 avenue Ambroise Croizat  66330 CABESTANY présentée par Monsieur Grégory 
GARCIA co-gérant du Pole Optical,  ;

VU  le rapport établi par le référent sûreté ;

VU  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéosurveillance  en  sa  séance  du 10 
décembre 2009 ;

SUR  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales ;

 



A R R E T E

Article 1er – Monsieur Grégory GARCIA co-gérant du Pole Optical  est  autorisé(e),  pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0110.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  :

 Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.Il ne  
devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une 
signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit  d'accès  aux images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux 
enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Grégory GARCIA, co-gérant
Mme Maud MAUREL, co-gérante.

Article  3  – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 25 jours.

Article  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées.

Article 6  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7  – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés 
susvisés.
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Article 8  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 
octobre 1996 modifiés susvisés,  et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée 
susvisée.  Elle est  délivrée  sans  préjudice d'autres procédures éventuellement  applicables (code du 
travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Pyrénées-Orientales.

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé ou de 
sa publication au document précité les recours suivants peuvent être introduits : 

- un recours gracieux adressé au service désigné sous le présent timbre.

- un recours hiérarchique adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Sous Direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative
11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Montpellier.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  M. le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire 
sera adressé à Monsieur Grégory GARCIA co-gérant du Pole Optical, , 10 avenue Ambroise Croizat 
66330 CABESTANY.

 Perpignan, le 4 janvier 2010

LE PREFET,
signé Pour le Préfet et par délégation

LE SECRETAIRE GENERAL,
Jean-Marie NICOLAS
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Arrêté n°2010004-07

autorisation du systeme de videosurveillance  pour la societe generale situee ZAC DES
TIN S à CERET

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
Auteur : Michele GAILHOU
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 04 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des élections et de la Police Générale
Affaire suivie par MICHELE GAILHOU
(   04.68.51.66.32
6  04.86.06.02.78
michele.gailhou@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

Dossier n° 2009/0021
Arrêté n° 

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéosurveillance

Le Préfet des Pyrénées-Orientales

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la  loi  n° 95-73 du 21 janvier  1995 d'orientation et  de programmation  modifiée,  relative à la 
sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;

VU  le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéosurveillance,  pris  pour 
l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;

VU  les décrets  n° 97-46 et  n° 97-47 du 15 janvier  1997 relatifs  aux obligations de surveillance 
incombant  à  certains  propriétaires  exploitants  ou  affectataires  de  locaux  professionnels  ou 
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 modifiée susvisée ;

VU  la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU  la  demande  d'autorisation d'installation d'un système  de vidéosurveillance situé à la  Societe 
Générale ZAC DES TIN'S  66400 CERET présentée par Monsieur Francis GROSSMANN 
Société Générale,  ;

VU  le rapport établi par le référent sûreté ;

VU  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéosurveillance  en  sa  séance  du 10 
décembre 2009 ;

SUR  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales ;

 



A R R E T E

Article 1er – Monsieur Francis GROSSMANN Société Générale est autorisé(e), pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2009/0021.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  :

 Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.Il ne devra pas être destiné à alimenter un 
fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une 
signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit  d'accès  aux images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux 
enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. le Responsable de l'Agence

Article  3  – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées.

Article 6  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7  – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés 
susvisés.
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Article 8  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 
octobre 1996 modifiés susvisés,  et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée 
susvisée.  Elle est  délivrée  sans  préjudice d'autres procédures éventuellement  applicables (code du 
travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Pyrénées-Orientales.

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé ou de 
sa publication au document précité les recours suivants peuvent être introduits : 

- un recours gracieux adressé au service désigné sous le présent timbre.

- un recours hiérarchique adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Sous Direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative
11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Montpellier.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  M. le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire 
sera adressé à Monsieur Francis GROSSMANN Société Générale, ,  28-30 avenue Général Leclerc 
66000 PERPIGNAN.

 Perpignan, le 4 janvier 2010

LE PREFET,
signé Pour le Préfet et par délégation

LE SECRETAIRE GENERAL,
Jean-Marie NICOLAS
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Arrêté n°2010004-08

autorisation systeme de videosurveillance a Mme ARDOLI VERHAEGEN gerante de la
pharmacie LA CROIX ROUGE a PERPIGNAN

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
Auteur : Michele GAILHOU
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 04 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des élections et de la Police Générale
Affaire suivie par MICHELE GAILHOU
(   04.68.51.66.32
6  04.86.06.02.78
michele.gailhou@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

Dossier n° 2009/0079
Arrêté n° 

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéosurveillance

Le Préfet des Pyrénées-Orientales

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la  loi  n° 95-73 du 21 janvier  1995 d'orientation et  de programmation  modifiée,  relative à la 
sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;

VU  le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéosurveillance,  pris  pour 
l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;

VU  les décrets  n° 97-46 et  n° 97-47 du 15 janvier  1997 relatifs  aux obligations de surveillance 
incombant  à  certains  propriétaires  exploitants  ou  affectataires  de  locaux  professionnels  ou 
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 modifiée susvisée ;

VU  la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU  la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé à la  Pharmacie 
de la croix rouge 2 avenue Pierre Cambres  66000 PERPIGNAN  présentée par Madame 
Marie-Christine ARDOLI VERHAEGEN gérante de la pharmacie LA CROIX ROUGE,  ;

VU  le rapport établi par le référent sûreté ;

VU  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéosurveillance  en  sa  séance  du 10 
décembre 2009 ;

Considérant  que  les  caméras  4  et  5  visualisant  des  zones  non accessibles  au  public  ne  sont  pas 
soumises à l'autorité préfectorale

SUR  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales ;

 



A R R E T E

Article 1er – Madame Marie-Christine ARDOLI VERHAEGEN gérante de la pharmacie LA 
CROIX ROUGE  est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0079.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  :

 Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.Il ne  
devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une 
signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit  d'accès  aux images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux 
enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

Mme Marie-Christine ARDOLI VERHAEGEN.

Article  3  – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 07 jours.

Article  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées.

Article 6  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7  – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés 
susvisés.

Article 8  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 
octobre 1996 modifiés susvisés,  et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée 
susvisée.  Elle est  délivrée  sans  préjudice d'autres procédures éventuellement  applicables (code du 
travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Pyrénées-Orientales.

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé ou de 
sa publication au document précité les recours suivants peuvent être introduits : 

- un recours gracieux adressé au service désigné sous le présent timbre.

- un recours hiérarchique adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Sous Direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative
11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Montpellier.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  M. le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire 
sera adressé à Madame Marie-Christine ARDOLI VERHAEGEN gérante de la pharmacie LA CROIX 
ROUGE, , 2 avenue Pierre Cambres 66000 PERPIGNAN.

 Perpignan, le 4 janvier 2010

LE PREFET,
signé Pour le Préfet et par délégation

LE SECRETAIRE GENERAL,
Jean-Marie NICOLAS
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Arrêté n°2010004-10

autorisation systeme de videosurveillance a M. Jean Marc DEPLANO pour la pharmacie
a POLLESTRES

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
Auteur : Michele GAILHOU
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 04 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des élections et de la Police Générale
Affaire suivie par MICHELE GAILHOU
(   04.68.51.66.32
6  04.86.06.02.78
michele.gailhou@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

Dossier n° 2009/0086
Arrêté n° 

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéosurveillance

Le Préfet des Pyrénées-Orientales

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la  loi  n° 95-73 du 21 janvier  1995 d'orientation et  de programmation  modifiée,  relative à la 
sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;

VU  le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéosurveillance,  pris  pour 
l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;

VU  les décrets  n° 97-46 et  n° 97-47 du 15 janvier  1997 relatifs  aux obligations de surveillance 
incombant  à  certains  propriétaires  exploitants  ou  affectataires  de  locaux  professionnels  ou 
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 modifiée susvisée ;

VU  la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéosurveillance  situé dans  la 
pharmacie avenue Pablo Casals  66450 POLLESTRES présentée par Monsieur Jean-Marc 
DEPLANO ;

VU  le rapport établi par le référent sûreté ;

VU  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéosurveillance  en  sa  séance  du 10 
décembre 2009 ;

CONSIDERANT  que  les  caméras  6  et  7  visualisant  la  réserve  et  l'entrée  du  bureau,  lieux  non 
accessibles au public, ne sont pas soumises à l'autorité préfectorale

SUR  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales ;

 



A R R E T E

Article 1er – Monsieur Jean-Marc DEPLANO La Pharmacie de Pollestres  est autorisé(e),  pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0086.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  :

 Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.Il ne devra pas être destiné à alimenter un 
fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une 
signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit  d'accès  aux images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux 
enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Jean-Marc DEPLANO, pharmacien co-gérant
Melle Claude BALENTINE, pharmacienne co-gérante.

Article  3  – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées.

Article 6  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7  – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés 
susvisés.

Article 8  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 
octobre 1996 modifiés susvisés,  et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée 
susvisée.  Elle est  délivrée  sans  préjudice d'autres procédures éventuellement  applicables (code du 
travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Pyrénées-Orientales.

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé ou de 
sa publication au document précité les recours suivants peuvent être introduits : 

- un recours gracieux adressé au service désigné sous le présent timbre.

- un recours hiérarchique adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Sous Direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative
11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Montpellier.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  M. le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire 
sera adressé à Monsieur Jean-Marc DEPLANO co-gérant de La Pharmacie de Pollestres,  avenue 
Pablo Casals 66450 POLLESTRES.

 Perpignan, le 4 janvier 2009

LE PREFET,
signé Pour le Préfet et par délégation

LE SECRETAIRE GENERAL,
Jean-Marie NICOLAS
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Arrêté n°2010004-11

autorisation systeme videosurveillance pour le local de la Corporation Francaise de
transports 27 boulevard Clemenceau a PERPIGNAN

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
Auteur : Michele GAILHOU
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 04 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des élections et de la Police Générale
Affaire suivie par MICHELE GAILHOU
(   04.68.51.66.32
6  04.86.06.02.78
michele.gailhou@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

Dossier n° 2009/0089
Arrêté n° 

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéosurveillance

Le Préfet des Pyrénées-Orientales

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la  loi  n° 95-73 du 21 janvier  1995 d'orientation et  de programmation  modifiée,  relative à la 
sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;

VU  le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéosurveillance,  pris  pour 
l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;

VU  les décrets  n° 97-46 et  n° 97-47 du 15 janvier  1997 relatifs  aux obligations de surveillance 
incombant  à  certains  propriétaires  exploitants  ou  affectataires  de  locaux  professionnels  ou 
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 modifiée susvisée ;

VU  la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU  la  demande  d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé Corporation 
Française de transports  150 chemin de la Poudrière  66000 PERPIGNAN  présentée par 
Monsieur Jacques COSTE Responsable sécurité à la Corporation Française de Transports, 
pour le local situé 27 boulevard Clémenceau à PERPIGNAN;  

VU  le rapport établi par le référent sûreté ;

VU  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéosurveillance  en  sa  séance  du 10 
décembre 2009 ;

Considérant que les caméras n'étant pas situées dans la pièce d'accueil au public ne sont pas soumises 
à l'autorisation préfectorale

SUR  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales ;

 



A R R E T E

Article  1er – Monsieur  Jacques  COSTE Responsable  sécurité  à  la  Corporation Française  de 
Transports est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0089.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  :

 Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.Il ne devra pas être destiné à alimenter un 
fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une 
signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit  d'accès  aux images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux 
enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Jacques COSTE, responsable sécurité
Mme Nathalie FONT, service achats.

Article  3  – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées.

Article 6  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7  – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés 
susvisés.
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Article 8  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 
octobre 1996 modifiés susvisés,  et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée 
susvisée.  Elle est  délivrée  sans  préjudice d'autres procédures éventuellement  applicables (code du 
travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Pyrénées-Orientales.

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé ou de 
sa publication au document précité les recours suivants peuvent être introduits : 

- un recours gracieux adressé au service désigné sous le présent timbre.

- un recours hiérarchique adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Sous Direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative
11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Montpellier.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  M. le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire 
sera  adressé  à  Monsieur  Jacques  COSTE  Responsable  sécurité  à  la  Corporation  Française  de 
Transports,  150 chemin de la Poudrière 66000 PERPIGNAN.

 Perpignan, le 4 janvier 2010

LE PREFET,
signé Pour le Préfet et par délégation

LE SECRETAIRE GENERAL,
Jean-Marie NICOLAS
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Arrêté n°2010004-12

autorisation systeme videosurveillance accorde a M. HERNANDEZ Raymond a la SARL
CAFE DES PLATANES a BANYULS SUR MER

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
Auteur : Michele GAILHOU
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 04 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des élections et de la Police Générale
Affaire suivie par MICHELE GAILHOU
(   04.68.51.66.32
6  04.86.06.02.78
michele.gailhou@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

Dossier n° 2009/0050
Arrêté n° 

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéosurveillance

Le Préfet des Pyrénées-Orientales

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la  loi  n° 95-73 du 21 janvier  1995 d'orientation et  de programmation  modifiée,  relative à la 
sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;

VU  le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéosurveillance,  pris  pour 
l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;

VU  les décrets  n° 97-46 et  n° 97-47 du 15 janvier  1997 relatifs  aux obligations de surveillance 
incombant  à  certains  propriétaires  exploitants  ou  affectataires  de  locaux  professionnels  ou 
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 modifiée susvisée ;

VU  la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU  la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé SARL CAFE 
DES PLATANES 2 avenue DU PUIG DEL MAS  66650 BANYULS SUR MER présentée par 
Monsieur Raymond HERNANDEZ, 

VU  le rapport établi par le référent sûreté ;

VU  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéosurveillance  en  sa  séance  du 10 
décembre 2009 ;

SUR  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales ;

 



A R R E T E

Article  1er – Monsieur  Raymond  HERNANDEZ  est  autorisé(e),  pour  une  durée de cinq  ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, 
un système de vidéosurveillance pour les caméras 1 – 3 et 4 conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0050.

Article 2 :  Est refusée l'installation de la caméra 2 car celle-ci visualise la voie publique d'une part et 
d'autre part ne rentre pas dans le cadre prévu par la loi.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  :

 Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.Il ne  
devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  3 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une 
signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit  d'accès  aux images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux 
enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Raymond HERNANDEZ, gérant.

Article  4  – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8  – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés 
susvisés.
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Article 9  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 
octobre 1996 modifiés susvisés,  et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée 
susvisée.  Elle est  délivrée  sans  préjudice d'autres procédures éventuellement  applicables (code du 
travail, code civil, code pénal...).

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Pyrénées-Orientales.

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé ou de 
sa publication au document précité les recours suivants peuvent être introduits : 

- un recours gracieux adressé au service désigné sous le présent timbre.

- un recours hiérarchique adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Sous Direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative
11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Montpellier.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  M. le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire 
sera  adressé  à  Monsieur  Raymond  HERNANDEZ,  2  avenue  DU  PUIG  DEL  MAS  66650 
BANYULS SUR MER.

 Perpignan, le 4 janvier 2010

LE PREFET,
signé Pour le Préfet et par délégation

LE SECRETAIRE GENERAL,
Jean-Marie NICOLAS
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Arrêté n°2010004-13

autorisation systeme videosurveillance accorde a M. Jean CASTEX, maire de PRADES
pour sa commune

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
Auteur : Michele GAILHOU
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 04 Janvier 2010

http://www.pyrenees-orientales.territorial.gouv.fr/actes3/web



PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des élections et de la Police Générale
Affaire suivie par MICHELE GAILHOU
(   04.68.51.66.32
6  04.86.06.02.78
michele.gailhou@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

Dossier n° 2009/0111
Arrêté n° 

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéosurveillance

Le Préfet des Pyrénées-Orientales

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la  loi  n° 95-73 du 21 janvier  1995 d'orientation et  de programmation  modifiée,  relative à la 
sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;

VU  le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéosurveillance,  pris  pour 
l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;

VU  les décrets  n° 97-46 et  n° 97-47 du 15 janvier  1997 relatifs  aux obligations de surveillance 
incombant  à  certains  propriétaires  exploitants  ou  affectataires  de  locaux  professionnels  ou 
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance ;

VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des 
articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 modifiée susvisée ;

VU  la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU  la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance pour la commune de 
PRADES 66500 PRADES présentée par Monsieur Jean CASTEX Maire de PRADES, 

VU  le rapport établi par le référent sûreté ;

VU  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéosurveillance  en  sa  séance  du 10 
décembre 2009 ;

SUR  proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Orientales ;

 



A R R E T E

Article 1er – Monsieur Jean CASTEX Maire de PRADES est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2009/0111.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  :

 Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.Il  ne  
devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une 
signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du 
système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit  d'accès  aux images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux 
enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera 
joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Roger SOREDE, chef de police municipale,
M. Dominique AUBERT, brigadier chef principal de police municipale
M. Daniel PALMER, brigadier de police municipale
M. Frédéric ROVIRA, gardien principal de police municipale
M. Emmanuel CALT, gardien principal de police municipale.

Article  3  – Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 07 jours.

Article  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées.

Article 6  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7  – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 
et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés 
susvisés.
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Article 8  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 
octobre 1996 modifiés susvisés,  et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été 
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée 
susvisée.  Elle est  délivrée  sans  préjudice d'autres procédures éventuellement  applicables (code du 
travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
des Pyrénées-Orientales.

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé ou de 
sa publication au document précité les recours suivants peuvent être introduits : 

- un recours gracieux adressé au service désigné sous le présent timbre.

- un recours hiérarchique adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Sous Direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative
11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Montpellier.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  M. le Secrétaire Général est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire 
sera adressé à Monsieur Jean CASTEX Maire de PRADES, Hôtel de Ville, route de Ria,  66500 
PRADES.

 Perpignan, le 4 janvier 2010

LE PREFET,
signé Pour le Préfet et par délégation

LE SECRETAIRE GENERAL,
Jean-Marie NICOLAS
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Arrêté n°2010004-14

autorisation systeme de videosurveillance  a M. Pierre MAALOUF gérant de
NEGOC'EXPO a LE SOLER, 4 avenue de Vienne

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
Auteur : Michele GAILHOU
Signataire : Secrétaire Général
Date de signature : 04 Janvier 2010
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PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau des élections et de la Police Générale
Affaire suivie par MICHELE GAILHOU
( 04.68.51.66.32
6 04.86.06.02.78
michele.gailhou@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr

Dossier n° 2009/0102
Arrêté n° 

Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéosurveillance

Le Préfet des Pyrénées-Orientales

Chevalier de la Légion d'Honneur

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à 
la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ;

VU  le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application de l'article 10 de la loi modifiée susvisée ;

VU  les  décrets  n°  97-46  et  n°  97-47  du  15  janvier  1997  relatifs  aux  obligations  de 
surveillance  incombant  à  certains  propriétaires  exploitants  ou  affectataires  de  locaux 
professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéosurveillance ;

VU la  circulaire  ministérielle  n°  INT/D/09/00057/C  du  12  mars  2009  relative  à 
l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 modifiée susvisée ;

VU  la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéosurveillance  situé 
NEGOC'EXPO  4  avenue  de  Vienne   66270  LE SOLER  présentée  par Monsieur 
Pierre MAALOUF gérant de NEGOC'EXPO,  ;

VU  le rapport établi par le référent sûreté ;

VU  l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 10 
décembre 2009 ;

SUR  proposition  de  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
Orientales ;

 



A R R E T E

Article 1er – Monsieur Pierre MAALOUF gérant de NEGOC'EXPO est autorisé(e), pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0102.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  :

 Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.Il  ne devra pas être destiné à  
alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une 
signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de 
l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, 
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer 
son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du 
service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone 
auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :

M. Pierre MAALOUF, gérant.

Article 3  – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire,  les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 
jours.

Article  4  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur 
transmission au Parquet.

Article 5 –  Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que 
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles 
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, 
devra être  strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de 
son exploitation.

Article 7  – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des 
articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 
1996 modifiés susvisés.

Article 8  – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux 
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra 
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation ne vaut qu'au regard de la loi  n° 95-73 du 21 janvier 1995 
modifiée  susvisée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures  éventuellement 
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des  Actes  Administratifs de la 
Préfecture des Pyrénées-Orientales.

Dans  les  deux  mois  à  compter  de  la  notification  de  la  présente  décision  à 
l’intéressé  ou  de  sa  publication  au  document  précité  les  recours  suivants  peuvent  être 
introduits : 

- un recours gracieux adressé au service désigné sous le présent timbre.

- un recours hiérarchique adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales
Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques
Sous Direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative
11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Montpellier.
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Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être 
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  M. le Secrétaire Général  est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur Pierre MAALOUF gérant de NEGOC'EXPO,  4 avenue 
de Vienne 66270 LE SOLER.

 Perpignan, le 4 janvier 2009

LE PREFET,
signé Pour le Préfet et par délégation

LE SECRETAIRE GENERAL,
Jean-Marie NICOLAS
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portant modification d'habilitation dans le domaine funeraire
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction de la 
Réglementation et des 
Libertés Publiques

Bureau des Elections et 
de la Police Générale
Dossier suivi par :
Mme  Martine JOLY
 : 04.68.51.66.43
 : 04.86.06.02.78

Perpignan, le 06 JANVIER 2010

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2010

PORTANT MODIFICATION D’HABILITATION
 DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III – titre II du livre II du Code Général des 
Collectivités Territoriales et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995, relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ;

VU l'arrêté n° 451/08 du 06 février 2008 portant renouvellement de l'habilitation dans le domaine 
funéraire de l'entreprise Pompes Funèbres Centre Funéraire Catalan ;

VU la demande de modification de la dénomination sociale de l'entreprise Pompes Funèbres Centre 
Funéraire Catalan représentée par Melle Sophie SANMARTI ;

CONSIDÉRANT que l’intéressée remplit les conditions requises ;

SUR PROPOSITION de M. le  Secrétaire Général de la Préfecture :

A R R Ê TE

ARTICLE 1  ER     :  L'article  1er  de  l'arrêté  n°  451/08  du  06  février  2008 portant  renouvellement 
d'habilitation dans le domaine funéraire est modifié et rédigé ainsi qu'il suit :
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«  L'entreprise « Pompes Funèbres Catalanes » sise  à PERPIGNAN, 22 Bd Jean 
Bourrat, repésentée par Melle Sophie SANMARTI, est habilitée à exercer sur l'ensemble du 
territoire les activités funéraires suivantes :

 organisation des obsèques ;
fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 
   des urnes cinéraires ;
 transport de corps avant et après mise en bière ;
soins de conservation (thanatopraxie)
fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques, 
inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 :  Le reste sans changement. L'habilitation porte le n° 08-66-2-155 et est valable 
jusqu'au 06 février 2014.

ARTICLE 3 :  - M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales,
- M. le Maire de PERPIGNAN,
- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Pyrénées-Orientales.

sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à 
l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

LE PRÉFET,

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général
Jean-Marie NICOLAS



Arrêté n°2010008-03

AP portant classement de l Office de Tourisme de TORREILLES en categorie 2 étoilses
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

DIRECTION DE LA
REGLEMENTATION ET DES
LIBERTES PUBLIQUES

Perpignan, le 08/01/2010

Bureau des Elections et de la Police Générale

PREF66/DRLP/BEPG/
affaire suivie  par : Cathy VILE
Tél. : 04.68.51.66.34
Fax : 04.86.06.02.78
cathy.vile@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr 

ARRETE n°

portant classement de l'Office de Tourisme de la commune de
TORREILLES dans la catégorie 2 Etoiles.

LE PREFET DES PYRENEES ORIENTALES
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

VU le Code du Tourisme ;

 VU la délibération du conseil municipal de la commune de TORREILLES, se prononçant pour la
création d'un office municipal sous la forme d'une régie municipale dotée de la seule autonomie
financière ;

VU les délibérations du conseil municipal de la commune de TORREILLES portant respectivement
sur la composition du conseil d'administration de l'office du tourisme, et sur la désignation de son
directeur  en la personne de Monsieur Olivier SANCHEZ ;

  VU les conclusions de l'audit  réalisé par  l’Union Départementale des Offices de Tourisme et
Syndicats d’Initiative à la demande de Monsieur le Préfet ;

 VU l’avis,  de la Commission Départementale de l’Action Touristique, consultée le 16 décembre
2009 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales :

A R R E T E 

ARTICLE 1 : L’office du tourisme de la commune de TORREILLES,  constitué sous la forme d'une
régie municipale dotée de la seule autonomie financière, est classé dans la catégorie  2* étoiles.

ARTICLE 2 : Ce classement est prononcé pour une durée de cinq ans, à compter de la date du
présent arrêté. 

Passée cette période, il expire d’office et doit être renouvelé.

ARTICLE  3 :  Tout  changement  qui  interviendrait,  tant  dans  le statut  juridique  de  l'office  du
tourisme,  que  dans  les  dispositions  du  présent  arrêté  devra  faire  l'objet  d'une  transmission  à
Monsieur le Préfet qui prendra, le cas échéant, un arrêté modificatif.

.../...
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 ARTICLE 4 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales,  Monsieur
le  Maire  de  TORREILLES,   Monsieur  le  Président  de l'Union  Départementale  des  Offices  de
Tourisme et des Syndicats d'Initiative,   chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

LE PREFET,
Pour le Préfet, et par délégation

Le Secrétaire Général

SIGNE : Jean-Marie NICOLAS

2



Arrêté n°2010013-01

ARRETE octroyant la denomination de commune touristique pour une durée de cinq
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Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

DIRECTION DE LA
REGLEMENTATION ET DES
LIBERTES PUBLIQUES

Perpignan, le 13/01/10

Bureau des Elections et de la Police
Générale

PREF66/DRLP/BEPG/
affaire suivie  par : Cathy VILE
Tél. : 04.68.51.66.34
Fax: : 04.86.06.02.78
cathy.vile@pyrenees-orientales.pref.gouv.fr 

ARRÊTE PRÉFECTORAL n°
OCTROYANT LA  DENOMINATION de «  COMMUNE TOURISTIQUE »,

POUR UNE DURÉE DE CINQ ANS, AU BENEFICE DE LA
 COMMUNE DE : TORREILLES  (66440)

LE PREFET des PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la Légion d'honneur,

VU le code du Tourisme, 

VU le changement de statut opéré au sein de  l'office de tourisme de la commune de Torreilles,
précédemment classé en catégorie 1 étoile par arrêté préfectoral du 04 juin 2007,

VU   l'arrêté  préfectoral  n°2010008-03  du  08  janvier  2010,  portant  classement  de  l'office  de
tourisme de Torreilles,  sous statut d'une régie municipale dotée de la seule autonomie financière,
dans la catégorie 2 étoiles, 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Torreilles, en date du 24 septembre
2009, se prononçant favorablement pour le classement de la commune en  commune touristique, 

VU les éléments du dossier produit par Monsieur le Maire de Torreilles,

CONSIDÉRANT  que la commune de Torreilles peut prétendre au bénéfice des dispositions du
deuxième alinéa de l'article 3 du décret n°2008-884 du 2 septembre 2008, et qu'à ce titre elle
remplit  les  conditions  requises  pour  prétendre  au  bénéfice  de  la  dénomination  de  commune
touristique,

SUR  PROPOSITION de  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture des  Pyrénées-
Orientales,

ARRÊTE

Article 1 -  A compter de la date du présent arrêté et pour une durée de  cinq ans, la commune de
TORREILLES est dénommée commune touristique.

Article 2 -  Les documents produits  à l'appui du dossier réglementaire annexé au présent arrêté,
sont consultables à la préfecture du département des Pyrénées-orientales.

Article 3 – Les dispositions du présent arrêté pourront faire l'objet, dans un délais de deux mois à
compter de sa notification, d'une contestation devant  le Tribunal Administratif.

.../...
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Article 4 – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Orientales, Monsieur le
Maire de Torreilles, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Orientales.

LE PREFET,
Pour le Préfet, et par délégation

Le Secrétaire Général

SIGNE : Jean-Marie NICOLAS
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Arrêté n°2010027-07

ARRETE AUTORISANT LE FONCTIONNEMENT DE LA SOCIETE PRIVEE DE
GARDIENNAGE PROTECTION H24 SURVEILLANCE EXPLOITEE PAR SEBASTIEN
FERREIRA A CABESTANY 66330 ZAM LAS MOLINAS 5 RUE DU MOULINAS

Administration : Préfecture des Pyrénées-Orientales
Bureau : Bureau des Elections et de la Police Générale
Auteur : Mireille ANDREANI
Signataire : Secrétaire Général
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Direction de la 
Réglementation et des 
Libertés Publiques
Bureau des Élections et de la 
Police Générale

Dossier suivi par :
Mireille ANDREANI
 :04.68.51.66.36
 :04.86.06.02.78
Mél : mireille.andreani 
@pyrenees-orientales.
pref.gouv.fr
Référence :
GARDIENNAGE-
Autor.FERREIRA.odt

Perpignan,  le 27janvier 2010

                    A R R E T E  N°2010

AUTORISANT LE FONCTIONNEMENT DE LA 
SOCIÉTÉ PRIVEE DE GARDIENNAGE 
«PROTECTION H24 SURVEILLANCE »
exploitée par M. Sébastien FERREIRA

 à CABESTANY (66330)
5 rue du Moulinas ZAM Las Molinas

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES 
                       CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

VU le code du travail ;

VU le code de procédure pénale ;

VU la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983, réglementant les activités privées de sécurité, 
modifiée ;

VU la  loi  n°  94-126  du  11  février  1994,  relative  à  l’initiative  et  à  l’entreprise 
individuelle ;

VU le  décret  n°  86-1099  du  10  octobre  1986  relatif  à  l’utilisation  des  matériels, 
documents,  uniformes  et  insignes  des  entreprises  de  surveillance  et  de  gardiennage, 
transports de fonds et protection de personnes ;

VU le décret n° 2002-329 du 8 mars 2002 pris pour l’application de l’article 3-1 et 3-2 
de  la  loi  n°  83-629 susvisée,  et  relatif  à  l’habilitation  et  à  l’agrément  des  agents  des 
entreprises  de  surveillance  et  de  gardiennage  pouvant  procéder  aux  palpations  de 
sécurité ;

VU le décret n° 2005-307 du 24 mars 2005 pris pour l’application de l’article 3-2 de la 
loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 précitée, et relatif à l’agrément des agents des entreprises 
de surveillance et de gardiennage et  des membres des services d’ordre affectés à la 
sécurité dune manifestation sportive, récréative ou culturelle de 1 500 spectateurs ;

VU le décret n° 2005-1122 du 6 septembre 2005 modifié,  pris pour l’application de la 
loi  n°  83-629  du 12 juillet  1983 citée  supra,  et  relatif  à  l’aptitude professionnelle  des 
dirigeants et  des salariés des entreprises exerçant  des activités  de surveillance et  de 
gardiennage, de transport de fonds et de protection physique des personnes ;
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VU la demande présentée le 8 décembre 2009 par Monsieur Sébastien FERREIRA 
qui sollicite l’autorisation de créer une société de surveillance, gardiennage et sécurité des 
biens ou locaux  ;

VU le  résultat  des  enquêtes  auxquelles  il  a  été  procédé  conformément  aux 
dispositions de l’article 5 de la loi n° 83-629 susvisée ;

CONSIDÉRANT que le candidat remplit les conditions exigées par la législation en 
vigueur  ;

SUR proposition  de  M.  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  des  PYRENEES-
ORIENTALES.

-   A R R E T E   -

ARTICLE  1ER :  L’entreprise de sécurité privée dénommée 
«PROTECTION H24 SURVEILLANCE» ayant pour sigle « H24 »
Implantée à CABESTANY (66330), 5 rue du Moulinas, ZAM Las Moulinas
exploitée par M. Sébastien FERREIRA né le 14 mars 1981 à DOURDAN (91),
de nationalité française
Sous forme d’exploitation directe
N° SIRET :   518 460 381 RCS PERPIGNAN
est autorisée à fonctionner à compter de la date du présent arrêté.
Cette société est autorisée à exercer les activités de surveillance, de gardiennage et de 
sécurité des biens ou locaux.
L’exercice de cette activité est exclusif de toute autre prestation de services non liée à la 
sécurité.

ARTICLE 2 :  L’autorisation est  valable pour  le seul  responsable susvisé et  le  seul 
établissement mentionné à l’article premier. Elle ne  confère aucun caractère officiel à 
l’entreprise ou aux personnes qui  en bénéficient.  Elle n’engage en aucune manière la 
responsabilité des pouvoirs publics.

ARTICLE 3 : Les infractions à la réglementation relative  aux sociétés de sécurité privées, 
ainsi qu'aux lois sociales y afférentes, peuvent entraîner l'application de mesures prévues 
à l'article 14 de la loi n°  83-629 du 12 juillet 1983 modifiée.

ARTICLE 4 : M. le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales et les 
autorités  de  police,  M.  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  et  M.  le 
commandant le groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à son bénéficiaire et inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture. 

 LE PRÉFET,

                                                                          le secrétaire général
                                                                     signé Jean Marie NICOLAS
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AP modifiant AP n°2009133 03 portant nomination regisseur titulaire et suppleant aupres
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

CABINET DU PREFET
Bureau  du Cabinet

ARRETE PREFECTORAL
modifiant l'arrêté préfectoral n° 2009133-03 portant 

nomination d'un régisseur titulaire et  suppléant auprès
de la Police Municipale de la Commune de PORT VENDRES

LE PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la légion d’honneur,

VU l’arrêté préfectoral n° 4386/02 du 17 décembre 2002, portant création d’une régie de recettes 
d’Etat auprès de la commune de PORT VENDRES,

VU l’arrêté préfectoral n° 2009133-03 du 13 mai 2009 modifié portant nomination d'un régisseur 
d'Etat et d'un régisseur suppléant auprès de la Police Municipale de PORT VENDRES 

VU le courrier de Monsieur le Maire de PORT VENDRES  en date du 27 août 2009 sollicitant la 
modification  la nomination d'un régisseur titulaire et d'un régisseur suppléant ;

VU l’avis de Monsieur le Directeur départemental des Finances Publiques en date du 7 janvier 
2010,

SUR PROPOSITION de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture des Pyrénées-
Orientales,

A R R E T E

Article 1er : M. Eric ROSIENSKI, Chef de service, est nommé régisseur pour percevoir le produit 
des amendes forfaitaires et des consignations en application des articles L.22-15 du code général 
des collectivités territoriales et L 121-4 du code de la route.

Article 2 : M. Sébastien MURCIA, Adjoint Technique et M. David CARBONNELL, gardien stagiaire 
en  complément  de  Melle  Sophie  LLORI  et  Mme  Patricia  ASTIE  sont  nommés  régisseurs 
suppléants

Article  3     :   En  fonction  du  montant  moyen  des  recettes  encaissées  mensuellement  M.  Eric 
ROSIENSKI, en sa qualité de régisseur, sera tenu de constituer un cautionnement conformément 
aux dispositions des arrêtés ministériels des 3 septembre 2001 et 27 décembre 2001,
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Article 4     :   L’indemnité de responsabilité annuelle que M. Eric ROSIENSKI  pourra être appelé à 
percevoir sera calculée conformément aux dispositions visées à l’article 3.

Article  5  M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Orientales, 
Monsieur le Sous-Préfet de l'arrondissement de CERET, Monsieur le Directeur départemental des 
Finances Publiques, Monsieur le Maire de PORT VENDRES sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié  au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à PERPIGNAN, le 28 janvier 2010

LE PREFET, 
Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet,
signé : François-Claude PLAISANT
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

CABINET DU PREFET

Bureau du Cabinet
Dossier suivi par :
Michèle GAILHOU
 : 04.68.51.66.32
 : 04.86.06.02.78 
Mél :
michele.gailhou
@pyrenees-orientales.
pref.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n°
Modifiant la nomination d’un régisseur d’Etat et régisseur 
suppléant auprès de la police municipale de la commune

 d’ARGELES-SUR-MER

LE PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la légion d’honneur,

VU l’arrêté préfectoral n° 4480/02 du 20 décembre 2002, portant création d’une régie de 
recettes d’Etat auprès de la police municipale de la commune d’ARGELES SUR MER ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2528/06 du 27 juin  2006,  portant  nomination d’un régisseur 
d’Etat  et  d'un régisseur suppléant  auprès de la police municipale de la commune de 
ARGELES-SUR-MER ;

VU le courrier  de Monsieur  le Maire d’ARGELES-SUR-MER en date du 27 novembre 
2009, sollicitant le changement de régisseur et régisseur suppléant

VU l’avis de Monsieur le Directeur départemental des Finances Publiquesl en date du 7 
janvier 2010,

SUR PROPOSITION de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture 
des Pyrénées-Orientales,

- ARRETE –

Article 1 – L’article 1er de l’arrêté susvisé est ainsi modifié : M. Jean-Noël BONILLO est 
nommé régisseur titulaire  en remplacement de M. Francis TEIXIDOR.
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Article 2 – Mme Stéphanie CAYET née MELESI est  désignée régisseur suppléant en 
remplacement de M. Lucien NOGUES.

Article 3 : le reste sans changement.

Article  4 :  M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-
Orientales,  M.  le  Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques  et  M.  le  Maire 
d’ARGELES-sur-MER sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de  l’exécution  du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à Perpignan, le 28 janvier 2010

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation
le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé François-Claude PLAISANT

Modèle créé par le CATI-YNT le Préfecture des P-O
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Cabinet du Préfet

Bureau du Cabinet
Dossier suivi par :
Michèle GAILHOU
 : 04.68.51.66.32
 : 04.68.51.66.29 
Mél :
michele.gailhou
@pyrenees-orientales.
pref.gouv.fr

Perpignan, le 28 janvier 2010

ARRETE PREFECTORAL n°
Modifiant la nomination d’un régisseur titulaire et d'un régisseur 

suppléant auprès de la police municipale de la commune 
de LAROQUE LES ALBERES

LE PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la légion d’honneur,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  3186/03 du 8 octobre 2003,  portant  création  d’une régie  de 
recettes  d’Etat  auprès  de  la  police  municipale  de  la  commune  de  LAROQUE  LES 
ALBERES,

VU l’arrêté préfectoral n° 3187/03 du 8 octobre 2003, portant nomination d’un régisseur 
d’Etat  et  d’un  régisseur  suppléant  auprès  de  la  police  municipale  de  la  commune  de 
LAROQUE DES ALBERES,

VU le  courrier  de  Monsieur  le  Maire  de  LAROQUE DES ALBERES en  date  du  10 
décembre 2009 portant sur la nomination de régisseurs titulaire et suppléant auprès de la 
police municipale de la commune ;

VU l’avis de Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques  en date du 7 
janvier 2010,

SUR PROPOSITION de  M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  de  la  Préfecture  des 
Pyrénées-Orientales

.../
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- ARRETE –

Article  1 –  M.  Jean-Luc  COMAS,  brigadier  chef  est  nommé  en  qualité  de  régisseur 
titulaire et M. Christophe MORAL, garde-champêtre en qualité de régisseur suppléant de 
la régie de recettes de la police municipale de  LAROQUE DES ALBERES.

Article 2 – le reste sans changement.

Article  3 –  M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
Orientales,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques,  Monsieur  le 
Maire de LAROQUE DES ALBERES sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié  au Recueil des Actes Administratifs.

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation
le sous-préfet, directeur de cabinet,
signé François-Claude PLAISANT 
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

CABINET DU PREFET

Bureau du Cabinet
Dossier suivi par :
Michèle GAILHOU
 : 04.68.51.66.32
 : 04.86.06.02.78 
Mél :
michèle.gailhou
@pyrenees-orientales.
pref.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 
modifiant l'arrêté préfectoral n° 2009028/01 relatif à la 

nomination du régisseur suppléant auprès de la régie de 
recettes d’Etat de la police municipale de  la commune 

DE PERPIGNAN

LE PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la légion d’honneur,

VU l’arrêté préfectoral n° 369/03 du 7 Février 2003, portant création d’une régie de recettes d’Etat 
auprès de la commune de PERPIGNAN,

VU l’arrêté préfectoral  n°  585/03 du 26 février  2003,  portant  nomination  d’un régisseur  d’Etat 
auprès de la police municipale de la commune de PERPIGNAN modifié,

VU l'arrêté préfectoral  n° 1234/08 du 31 mars 2008 modifiant les dispositions de l'article 3 de 
l'arrêté susvisé;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009028-01 du 28 janvier 2009 modifiant les dispositions de l’article 3 de 
l’arrêté susvisé;

VU le courrier de la mairie de Perpignan en date du 17 septembre 2009 sollicitant la nomination de 
M. Didier COUDRE, en qualité de régisseur suppléant de la régie de recettes d'Etat de la Police 
Municipale de Perpignan ;

VU l’avis de Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques  en date du 7 janvier 
2010 ;
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SUR PROPOSITION de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture des Pyrénées-
Orientales,

- ARRETE –
Article  1 – Est  désigné en qualité  de régisseur  suppléant  auprès de la  régie de recettes des 
amendes  forfaites  minorées  et  consignations  de  la  commune  de  PERPIGNAN  :  M.  Didier 
COUDRE

Article 2     : le reste sans changement.

Article  3  – M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de  la  préfecture des  Pyrénées-Orientales, 
Monsieur  le  Directeur  Départemental  des  Finances  Publiques,  Monsieur  le  Maire  de 
PERPIGNAN sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de  l’exécution  du présent 
arrêté qui sera publié  au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à PERPIGNAN, le 28 janvier 2010

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
signé : François-Claude PLAISANT

Modèle créé par le CATI-YNT le Préfecture des P-O
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

CABINET DU PREFET
 Bureau du Cabinet

ARRETE PREFECTORAL
portant modification de nomination 

d'un régisseur titulaire et  d'un régisseur suppléant  auprès
de la  Commune de SAINT JEAN PLA DE CORTS

LE PREFET DES PYRENEES-ORIENTALES,
Chevalier de la légion d’honneur,

VU l’arrêté préfectoral  de ce jour portant  création d’une régie de recettes d’Etat  auprès de la 
commune de ST JEAN PLA DE CORTS,

VU l'arrêté préfectoral n° 2009240-06 du 28 août 2009 portant nomination d'un régisseur d'Etat et 
d'un régisseur suppléant ;

VU le courrier de Monsieur le Maire de ST JEAN PLA DE CORTS  en date du 10 septembre 2009 
sollicitant, la modification de l'arrêté susvisé portant sur la nomination du régisseur titulaire (pour 
raison de santé)  et  du régisseur suppléant ;

VU l’avis de Monsieur le Trésorier Payeur Général en date du 9 décembre  2009,

SUR PROPOSITION de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture des Pyrénées-
Orientales,

A R R E T E

Article 1er : M. Jérôme VALLADE, agent chargé de la surveillance de la voie publique, est nommé 
régisseur pour percevoir le produit des amendes forfaitaires et des consignations en application 
des articles L.22-15 du code général des collectivités territoriales et L 121-4 du code de la route.

Article 2 : Mme Geneviève GALY épouse CHAMPOUILLON, Directrice Générale des Services, 
est  nommée régisseur suppléant.

Article 3     :  En fonction du montant moyen des recettes encaissées mensuellement M.  Jérôme 
VALLADE, en sa qualité de régisseur, sera tenu de constituer un cautionnement conformément 
aux dispositions des arrêtés ministériels des 3 septembre 2001 et 27 décembre 2001,
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Article 4     :   L’indemnité de responsabilité annuelle que M. VALLADE  pourra être appelé à percevoir 
sera calculée conformément aux dispositions visées à l’article 3.

Article  5      M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Orientales, 
Monsieur  le  Sous-Préfet  de  l'arrondissement  de  CERET,  Monsieur  le  Directeur 
départemental des Finances Publiques, Monsieur le Maire de ST JEAN PLA DE CORTS 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié  au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à PERPIGNAN, le 28 janvier 2010

LE PREFET, 
Pour le Préfet et par délégation
le sous-préfet, Directeur de Cabinet
signé : François-Claude PLAISANT
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